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POII-H 4 b) DE L' O:::DRE DU JOUR 

EYJU{EH DES RA?.POR'.l.'S Ar.T!'fü"ELS DES AUTORI'.i.'ES /.IJVi.INISTRAUTES SUR L' f~DM.:NISTRP.TION 
DES ':'ER?.I'ï'OIRES sous Tü':i.'E:;:,l,E : SI·l'UATION DA_,_\IS I.E TEERI'lOIEE sous r-c·rBLLE DES 
ILES DU PACIF::Qlf.i: (T/l02h; T/162!~; T/L ,1075.: .T/PE'r. 10,IL . 5, L. 6, L~7 et Add.l) (s1lite) 

S~tr l' invit~n du P1·aGià~nt, M. Godng , ~·ésent~_snécial_pour le 

'r.E!r.~cttoire sous tt:telle des IleLl-u Facif:'.-qpe _sousad.t:i.:i.n~.st:..·a.~n des E:'-::.a.ts -Unis, 

~ ulace à 1~ tab1e èu Cc~~eil. 

M. CrU\iŒOY (U~ion des Eépübliques soc~alistes soviétiq~es) (in~er­

pré4;;at ion du russe) : J'ai pris conr!aissance des déclara·sior;.s du repr6 sentant 

des Etats- Unis et du repror.entant spécial et j .' ai lu éga].ement le rappo:r·t qui a 

été ·sour.iis à notre cxar.ien. Dans ce rapport, l 1 Autorité aè.m.inistrante décla:re 

que de:, mesures ont été prises en vue d.e crrfer un Co!'.lgrès fü, Micronésie . A ce 

propos, je voudrais savoir quœ1d 3era pror.:.uiguée ls. loi élector·a1e concernant les 

élections -au Concrèt . 

M. GODII-!G (Rep::::ésentn.nt spécial) (interprétc.tion c:e l ' a:1glais) : Cor.mie 

je l' o.i déclm·é hier, en réponse, à l~ne question du :.cç::?:;,'éS...:!:-~ar!.t è'.ê la France, 

cette question est enco:re à J.' étude dans les d6pa::::te;D.ents e:i-:écutifs . Aucune 

date n ' a été établie; cependant, ,:je .suis certain que cette ü.e.te ser:.1 fixée è.ans 

tràs peu de ten:ps. 

M. YATES (Etats-Unis d ' Arr.érique) (inter:,.)rétation de l'ancl&is) 

J'aj outerai, po"t..r compléter la réponse du représentant s::pécüü, que l'ordre 

d 'e:Y-écution est maintenant en cours d' exarr.en clans plusieurs dépar'cements de la 

branche exécutive . Les suggestions faites dans le raiiport de la Miscion de visite 

sont étudiée::; en tant q_ue partie du p:!.an original et les critiqs.èes de la Mi ssion 

de \·isi te à 1 1 égard àc 1 1 ordre exécutif original sont également è. l ' étude. Je ne 

sais pas quand la ~écision définitive sere prise eu és~rd à l'ordre exécutif, 

mais je suis certain que l'attention la plu::; soriei.:.se sera accordée eux recomman­

dations de la Mission è.e visite en ce q_ui concerne le Concrès è.e f.:iicronésie . 



H.: .. .SH!'.i<![Q,Y (Union d.es Républiques codalistes soviétiq_ucs) (inte1·pr6tation 

àu ruf:se) : Q,ui a:;,prouvera le p:co~e·~ de loii S8ra- ce J.e Congràs des Eta-l::s - Unis 

ou tL'1 organe .local? 

M, GO~Q (Représentent spéd~l) (:.ntc!i:i1.·étation de l '~1g.l:üs) : 

L' ordre exécutif ou l' ordrç Mpa:·ter.1en~al crJan-t 1~ légis1a-~5.on ne sera :probablement 

pc..s t:onfir::ié par le _Conc;r~c; pea~~-~tre scra- t ,-iJ. e:1 l.L."1 sens, soumis à l:::t 

légü::laturc q,.li doi t être crSee . On nous a fait des rccor.::.rnandations qui sont, 

dans une large mesm.·0 7 inséré_es d.e,n~ . le document. Il n'y aura pas de CO!1firrriation 

au- delà de_ la promulgation actuel.le ç1e l' ord:ce~ 

H. CHAKHQY (Uni on d.es Répt,bliqucs socialistes_ soviétiques) ( inter­

pi·étation _du russe) . : Il fl-udl·a cè}?cndant qtte quelqu'un a:pp:couve ces recoMnan­

dations . Qui les approuvera, sinon un or0ane local? 

M. GODIHG. (Représenta:.it q,1cial) (in·;.;erpr1tê.ticn de 1 1 anglrüs) L1 ordre 

sera promulgué sous l I a'..~tori té du PréGidcnt de c : E'tt,-l:.~- t:-nis J soit . :par lé · 

Président en tant qu'ordre exéc1J.tif, eoit par le Sec·8t:2.ir2 d'Etat à l ' :~r.térieur 

agis~ant CO!ll!IlC sen délég-.,1.é offici0.l et responsable en ver·èu .d.' une auto::d té 

déléguée. 

~ - CW,10-iQY (Union des RépubJ.iq_ues soeialistes soviatiques) (inter- . 

prétation du r us ::::e) • : Si je comprends bien, le Congrès n ' ëJ .. :p:9rouvero. pé.s cet ordre . 

Cette approbation dép-2!ndxa de la décision du Pr lsi<leni;_ des Etats-Unis . Je 

vo'.ldrais savoir qt:anà. ce pro;jet de loi sera déposé pour approbation du Président 

des Eta~s-Unis? A ce ::1oment-là, je sup_poee qu ' il sera présenté à une commission 

quelconque , Y aura- t - il dans cette commiscion des représentants a1v.tochtones 

participant aux travau..x du Comité qui présentera le pro;jet de loi au Prési dent? 

M. GODII~C (Re:présentant spécial ) {interprétation cle 1 1 anglai s) : Le mot 

"loi" peut :i.ndui::.·e en erreur 1 jusqu'à un certain point . Il peut y avoir une 

confusion. C' est là un terme qui, dans notr e rlgime, s ' applique à un projet 

q1-:.i est déposé devant le Congrès cles Etats-Unis. La création en-tisagéc d'un 

co:1seil lécisl at:;_f ou d'un congrès de Micronésie se:ra le fa:i.t de l'autorité 

exécutive et il n'y aura pas d'autre cor.i..11ission. E::1 fa.it, le Président ou le 

Secrétaire d ' Etat ù l ' Intérieur aura sous les yeux les reco;::mandations de 

l ' actuel Cç,nseil de Micronésie q_ui a examiné les d:.f'férents aspects cle cette 

...... _ 
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pror:osi tians au· cours de d21..1.x réù:liorùi i r cr_11ée. è.crn.iè:rè: . Il n I y • e.ura pas d I autres 

commissions ou ' o.1 au·;;res or g:,mismes chargés de coni'irmer celn . 

M~ èfL\KR)V (Union 'dé~ RépUbliq_~es socialiste·s so;:;.étiq1J~~) {interpré-:­

tat:!.ou 'du-rue se) : • Au ~ciment . des élect:i.on:s pour' le C~r.grès è.e ia i·:ici~onési~, _ 

prendra-t-on des mesu~es 'pé>ur le~· électio1~s au Cong~1s et 1 1 éteblissement d 1 une 

constitution 'de la Micronésie'?· Y e.uru-t-il à ce sujet· un document _ou y eur~-t- il 

deux:·docm.errbs sépn:rês, l'un tre.iteut ·aes ll~ctions, . précisant par exemple le 
. ·, . . 

. nombre àes électeurs, et l' aut:re qui serà la constitution de ln Micronésie? 

M. GODTIIJ'G (Rë~résentarit spé~i~) (i'nterpréta~ion a/'i I ang1ais_) : Le 
.. 

document en question euro un effet constitutior•n~l . Il ne donnera :p~s l _e . dé·cail. 

des dispositions prises pour les élections rne.is il dor:':lcra le nombre àes repré­

sentant? '. da!'ls chacun :des dist:!'.'icts. Ceper.'.l::::nt, il e;.~:1 s '.,e nctuelleni~nt en 

Micronésie une ],.9i de . district suivant leq_uelie -de,frcrJt se a.é:·oule,~ les • é7..é~t:l.bn·s 

à la nouvelle Assemblée ou à . la nouvelle légisJ.aturè o 

M. C!l.l\K30V (Unioti de~ Républiques socialistes soviétique~) · (interpré­

tation du russe) : Le Représentant spécial nous a dit que ce document se:cai t, 

en fait, une con3-titution:. ,--.cette ··constitution ··sera-t-clle approuvée pax:· · le 

Congrès de la lvI:.Lc:..·.anésie ou devra-t-elle être · e.p:rrouvé~ définitivement par le 

Prés:tdent d0s Etats-Unis? 
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M. GO'.QIN<:i (Rep1·ésentant spécial) (interprétation d.e l I angla.is) : La. 

Constitution, ou plutGt le a.ecret établissant, -la ·1ëgisla tion, sera approuvé _par le 

President ·des Etats- Unis ou par lè fonctionnaire _' auquel 1 1 autorité sera. déléguée 

à. cet éga1.·d, c I es t--à- dire le Mini3tre de 1 1 intérieur. 

M. CHAfŒov· (Unj_on des Rér,ubliq1:es socialistes soviétiques ) 

(interprétation du ru~se) : J :ai donc bien ccmpris : 1a Constitution pré;pa:cée-- pour . 

l a i;opulation autochtone du Territoire sous tutelle de la· Hic:-conésie ne se.ra ras 

so'..llllise pour àpprobation_ !=l,U futur Congrès de lo. Micronésie? 

. M. GODING (Représe:nta.nt sp5cic.l) (interprétation è.e l'ar,gla.is) 

Evidemment, les m~mbres q_ui seront élus :po'.1r com:?Qser le futur Con8rès seront élus 

en vertu de cette chg,rte; et ~e supl)osc q_u' ils pourront être considérés ccmme 

i:3.rticir,ant à l'acceptation de cette loi f'.3.r le f::i.it, ~.Sr:e g_u r ils se présen".:ent aux 

électicns et 'prennent ainsi p:i.-:-t o.u • processus èl~cto:r·uJ. qui ~boutixa à l:1, . création 

de l'orgs.ne législatif . 

M. Yl\ .. TES (Etats- Unis d' Arr.érique) (interpréto,cion de 1 1 anglais) : Q.u' il 

:ir.e soit :i;:erm:i..s., pour compléter la ré:i;:onne du représentant spécial., d'a._ttirer 

l'att~ntion du représentant de l'Union soviétique sur une réponse antérieure du 

représentant spécial à 1 1 effet q_ue les membres du Conseil de la Micronésie 

ont déjà été consultés et que leurs suggestions ont. été transmises à la branche 

exécutive du pouvoir . 

~CH4KHOV (Union àes Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Dans un Etat quelconque, lorsqu'il s'agit d'approuver 

une constitution, la. procédure normale est, en :premier lieu, d'élaborer un projet 

de constitution et de sou.~ettre ce projet à une assemblie spéciale qui au.ra pouvoir 

de l'amender, de le reodifi.er, de le reje-œr ou mêne de prépël.rer un nouveau projet 

de constitution . Mais., dans les conà..itions actuelles, est- ce q_ue les ~embres du 

futur Congrès de Micronésie seront en m(!su:re d 1 apporter des amendements ou des 

modificeticns à ce document lorsqu'il aura été pré~ré? 

• M. YA'..':.d:S (Etats--U~is d ' Amériqu.e) (interprét-2 ~ion è.è 1 1 anglais) : 

Actuellement, les dispositions prises en vue d 1 organis3r le nouveau Conerès de la 

Micrcnésie sont examinées. Le problèr.::e des ·moë;.ifica tians à. a.p:i;:orter • à ces 

dispositions sera, je le présume, traité · dans cè docu,-;:ent lorsqu' il sera publié. 
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M. Ci:Il\JŒO'i[° '(Union· des ~HépÜbHq_u~s· s::,éi:'3.11s tes soviét::.q_ues) •. 
~ _ ... _ ... ,._, ___ _ 

(iuterilrét~.tic:i -d.ù.1·usse}:··J~/,:oti.drais cons·ta-tér': un fa::t: ie p:co;jctde· loi qui .. 

sera él8.bo:ré _pour 1~: têt1~i -l:.~iré : de ···J.a. Mic'ronêsie ne sera p:1s ?ré::;a.ré' conf'orm~ment 

aux voeux de le. i:;o:9ula tion, 1,,u.is q_u 1 :Ü -ne sera ~s • soumis à l'approbation du· futur • 

Ccngrès de • la Microné~ie • . :Cmr~n~nt • le 
• • • ' • • ~ j • .. ' •• •· 

reprisenta.nt des_ Etats-:-U;iis pev,t-ll . déjà .. . .. ,. 

af:t'imer -q~~ -des lclembre~ _-au~ochtones par;t;icipent à 1' él.3.ç,oJ:a tion de ce pr.·c:>jet? 
' . . . . - . . 

L' orgç1.ne J,ifr;tslD. tif. n'.:existe ,.-J;as •• encore; ; èe seront :f(~':)-"t- être des personn~s tout 

è. fait différentes qui serç,nt flu~s ·plus tard et qui, :;;:eut- ê'tre, ne. ~er.ont .:pas du 

tout disposée$ à accenter les recommandations faites uar l'ancien Consei.l de .. : .· - . . ... . . • • • 

la Mic;ronésie . • • èorim1;n:t i ,-_~',lto~i·t·é _aàmini'strant"e nè pré_;.oit-elle tà.::, cètte 

situation .lorsq_uielle éiabo~e un pro,iet de constitution pour .le fut:tr Concrés 

du territoire? 
. . . - , , . ~ . 

Je :i;asse:r'd.:Î, rr.aintenant à une autre qu~st::_on < 

M. YATES (Etats-Uni.s d'lmé:..·ique) (iuterpré•:·a-c5.on cle 

pense que le reprJsentent de l'Union soviétique ue liv:cc: à t.::s ut~p:.:)ositions . : ·- . ~ ., ' . . • . 
et tire t0e . conc~_usicm prém~.turée lorsg_u' il prétend que les ·voeux de ·1a population 

roiC!.'Or.ésienne . ne ~erO~l+: fSS r,ris en considération . A mon à.vis, le doc~Èn~t 

déterminera ~-i . ces VO~\l1C ont. été ou n'on pris en consictél'a tio1;1;. lorsq_ue ce document 
. . . ', ;, 

sera publié,_ ·on. s f aper~evra ·qu.1 il c~ntie~t toutes l es recorr.::.ne.nda tions q_ue ia 

populo. t:ion micr~nJs:tènne a sugGérées ·, jusq_u' à pré::;ent ~ . cet égard . 

M. C~).KHOV (Union des Rcipu.bliques socio.listes soviétiq_ues) 

(interprétü,ion du r~sse) . : Je rejette cette expl ication, èar elle n'explique rien 
,'• ,. . 

du tout. Dàns n' imr;orte quel Et':it une consti-tution nouvelle prévoit la convocation 

d'une assemblée constituante . qui est chargée ~e décider si elle adopte ou· n~n le ' 
. ··. ~ • • 

projet q_ui lui est soumis; cette assemblée est en mesur0. d ' apporter des o.:mendements 

au proj2t de co~stitution, ou ~ême· de lè rejeter totalemént; il faut qu'il existe 

un organe spécial ··cbo.rgi ·a, élaborer·· une constitution • • 

Le rep::::-ésento.nt des Etats- Uhi~ a décla~·~ g_ue le Conseil consulta.tif a été 

consulté. Je ne le nie r.as et, eri effet, ce conseil s I est ::.·étmi; m'.3,is cela se 

];'".;!.SSait ave.ntJZ, pro:inulgotivn de la Constitution • . · En· t.out cno, le ·fait .est que 

cette · Constitu·tion devra.· être approuvéè :i;e.r le Présfo.\::·1t àes Etats-Unis ou par. le 

Ministre de 1 1 intérieu.1· . et q_u.~ l'organe législatif ·futur du-• terri to:i.re • n ta uro. ;ras le 

d • t" rl I P"Ylona~"'r C"' t · • · •. ?uis-J"e .. rasser à· ma ·.0J..U~stj_.o. Ûc suivante?. roi ..,. "-'-""· " ... " . ex.-ce . ·- -
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M. YATE§. (Ets. ts-Uriis dt Amérique) "(:interprétation· dé i 1·ai:i;glais-) ·:~ Jè ne·· 

désire: nullement -empêe;her le représeritônt de 'l'-Union soviétiqu~' de paiser à sa 

question-suiv8.nte; w.ais J. • à. mon avis, ' ses': conclusions s' avérero.nt . justes ·ou non 

selon le • contenu. du doctiment c;_ui sera publié. 

Dans son rapport, la Mission de visite prend note du fait que la population de 

la Micronésie a éte consultée -en ce qui concerne sès désirs" sur là forine què devrait 
prendre ·1e Congrès; ceci suffit, à mo:h avis, 1>ciur montrer que la conclusion tirée · 

ra,r le représentant soviétique est erromfo; en toùt cas, je pense qù' il est •• -­

prématuré de déduire dès maintenant def:1 conclusions quelconques; nous devrions ······­

attendre le document afin de nous r~ndre compte si les raisonnements du représentant 

de l 1Union soviétique sont ou aon ex~cts. 

11.:....2.HAKHOV (Union des Républiques socialistes eoviétiques) (interprétation 

du russe) : Je ne _peux :ras ac:c~:pter ces affinn:-.. t:~.cns ~ Le rç-présentt.nt de l'Union 

soviétique~ dit-il, se livre à des devinettes. Ma.is . i:! ne voi,:; 1.È'. u:-:.cune devi-

nette. Je pose une question : quelle est la dernière :t·,::'.s tancd qui tii,)prouve~a la 

constitution de ce territoire? Il m'a été répondu·q_ue cette instance se:rait le 

Président des Eta.ts-Unis ou son repr~sentant, le Ministre de l'intérieur. J'ai 

demandé si le futur Congrès de la Micronésie aura. le droit d'apporter des amendements 

à cette constitution; il ne m1 a :r.a.s été répondu à cette question; l'Autorité admi­

rûstrante m'a dit: nous avons déjà consulté la population. 

c•est ici que nous touchons le fond du problème. La procédure normale, 

lorsqu'un projet de loi ou de constitution est soumis à l'Assembl6e législative, 

- il s'agit ici du Congrès de la Micronésie - cette assemblée a le droit d'examiner 

ce projet de constitution, de 11 approuver ou de le rejeter. 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais): Il 

se peut que la conclusion du représenta.nt de l'Union soviétique soit correcte. 

Lorsque le document sera publié i:ar la branche exécutive, il contiendra. certainement 

une disposition relative à l 1amendement à la Constitution existante et aux moyens 

i;ar lesquels ces anendements pourront ~tte effectués. Voilà pourquoi j'ai dit que 
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M. Yates (Etats-Unis) 

le représ,entant. d.e .l' l,Jpion. SQYi;~t~que. se. J:iVJ:e à :dq~-;5.µ_pposi,·ti_ons . pt : <3.U.' il .. :tire 

simpl~mè~t:· -~~: ~on;:1~~:ton. i.~;s~~,:~l~· aif.:t~ e ~u~. ·1~ . d~:cumén~\:~ ~~~tiend~ :~hcune 
dis}!Ositi~~ e~ vu~· d~·v J;~~d.em~nt':~e: '1a èons;~tution . . ··:re •• J,\rl ' s~g~èrd: d',atted~~ 

· la publi~~t~~~ d~ ;~ ~o·c~~~-~ -· a~: ~;'~~~e à pcµ~~l ; ---s~ ·,re~dr~. ~~~pte ; il 1/·d~~~~~t-· • 
.. .., . ' • . • : . • • . ' . ~ • : ... :· :•:; : • . . : . . .. ;·: •• 

contient qµ non .. c~tte disposition.. , • . ... • . . , ··_. : 
.~ . . .:. . . ..... : . : ·. . ·. . . . ; . . . . . . .. . ~- . • • . .. .. ,, . . . . . . • . 

. , .. .. E~nt donné les_,questtons· !)Osé~.s .P,t:r. le .;reJ;>résenta.nt .d~ . l 1Uniqrp_s9.viift ~q~~- et 

d~~t~ iJr.e1{ ~~~ :~e:r:tain,· ~~~ ·_-~oµv~;ne~~~~ l?~.~~r~:- n~te·, _:il _ est prol:;a.p],~· ~~~ . d~~ • :. 
disposi~io;s . ~~~~~ i~~-ér.é~s dan~- c~ do~~~n~ e~ vue de l' amende~en·t . d~ .la-. - • ... •• 

:. ·. , . · . . . ··.: :· ... ·.. . .. .... • .. . , ., .• . •.• ·: , • 

Constitut;i.on. . . . .... ~ ~- ..• 
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!b.....Q_lJAKt!OV (Union des Républiqy.es aociallstes soviétique·s) ( interprétation) 

du russe) : A la sui te de la réponse· que vient de me donner le rep::.•ésentant des 

Etats-Unis, :je voudrais lui demander si le Con·seil actuel au.ra -le droit, une fois· 

élaboré le projet de constitution, .drapporter des amendeuients- à -ce texte. 

r-1. YATES ( E'tats-Unis: dr .Amérique) ( interprétation cle 1 1 anglais)_ : Je 

répète ce .·qué j ' ai dit prêcéd~i.nment . : Nous· devrons étuè..ier le document ·1orsqu1 il 

sera publié, pour répondre à la question du repr~sentà~t de . l'Union soviétique. 

M. CHAKHOV (U~ion des Républiques ~ocfoiistes soviétiqùes)(ititer;prétation) 

du russe) : Ha question n'a toujoùrs pas reçu de réponse. Il ne s'agit pas_ de 

savoir si ce document est bon ou non, ·mais si, une fois qu' il aura été élaboré, · 

l'actuel corps l égislatif aura le droit d1 y a:pportèr.certains changem~nts ou 
I . . • . . 

d'en suppdmer certaines disi,osi tians·. Pourquoi le représentan~ des Etats-Unis 

ne :peut-il pas répondre à cette question? Elle ne me semble pas très difficile._ 

Si je parlais du fond d'une disposition quelcon~ue du proje~, il p0urrait peut­

@tre en effet· me dire qu' il ·n ' est pas eh· mesure de me· ré:p-:mc1re~ Mais Je demande 

si le Conseil législatif a -le· droit ou' ·non a_t apporter des amendements- à ce texte. 

Je crois que -le représentant des Etats·- unis devrait @-tre en mesure de· r 6pondre 

par oui ou par non. 

M. YATES (Etats -Unis d 'Amérique) (l~terprétation de l'anglais) : Je crois 

me rappeler 0 qurune question de ·ce genre avait été posée à un représentant de 

l'Union ·s·oviétique :dahs un autre Conseil et 9,;u' i:L- avait •refUsé de ré.pondre dans· 

ces conditions . Je dirai · simplement au représentant de l'Union soviétique que 

je vais lui répondre comme il me semble que je dois le faire et non pas de la 

façon d.çmt il, estime que. je _devrais x-épondre . 

L'organe exécutif étudie actuellement. la question de savoir quelles 

dispositions_devraient @tre incluses dans le plan _d'organisation du Congrès de .. 

Microné~ie. I _l _ est saisi d ' une rroposi tien primitive fondée sur les consultations 

qu'il a eues_ avec les Micronésien~ . Certains changements ont été sugg~rés par 

d'autres Micronésiens ou_ par la Mission de visite . du Conseil de tutelle. A la · 

lumière de ces suggestions, de ces changements possibles, j 'ai dit au représentant 

de l'Union soviétique que nous ne savions pas encore à l 1 heure act~elle quelle 

fonne prend.rait le Congrès ou quelle serait son organisation . Nous devons 

attendre que le projet soit publié pour savoir si le Congrès pourra le modifier. 
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M. Yates (Etats-Unis) 

Je· crois que -le repr,ésen~a;?-t de ,?/ 'CJnfoq._ qox~ét~q~e,;a reçu ·_ur:,0 rép?n~7 , et 

une -~i~-9~~~ -précfse, à t~utes ~~~ _q_~e~t:t9~s q~-,1i: .. ~- :poÂ6es . J~ re~rettë .... ... 

inf'ink~nt que _l e ,plan· ne ·soit J ,~~ _p;St \ :i.ut&t~; s~~t-~ .à 1~.h~µr~ a~tuell~~ , __ Il:, 

est-:à. l' ~tJ.dé . • Je. puis: ·toutefois __ i; as~~cr· 9.u~ :~~~ -~o~~ernanent attaçh~--~~e • ,.· .· .·, •. 

grande iI!ll)O;t~mc~ à cett e que~-Ù~~. •• Co~tr~i;~ment i c~ que . l~- re~résent~nt de • • •• 

l r Union:. ~o,:,iétique ,~én~ : de· ·aire,·· 6 i'.-è~t :~e . 'qÜci~Hd~ • inip6rtant e, et . c r,"i st: :~ourquoi 

mon golive;netien~: iui · ·acc6:rde tot~te •• s~n ' ritten't1:ori . : : -

·1~: CHAKROV (-~~ion des Répu~i~~u~-s ~~;c.ial~~tes soviétiq'ues) ( i~te~:ré{ation 

• d-u· •riis'sè) ·:: Bien que la ré:ponrfe ··que· ''je :viens':·dè ,:te.6ê~6-1i' ii'e' :me· 'd~~~ ;pk:~ ... : ~ 
sati sfactio.ri., je :posétai ·la :qu~àtion ·suivante . ; QÛ:èl1è·s :so-~t' Ïe~. ~a'tégo~i~s \ùüi ··"' • ' 
habitant s du :t~rritoire·' ·~ui' à'Ùronf' le ·dioit de :préhdre ·part ·aux élections' ~t' :, ::-.-. :::_-

• d 1 ~tre é1us a:; Co~gl:'ès d~ r-frè';.•oné'~iè;? • •. _ Ên °1)~rti<htl.ie~, :foi ci·toy~iis des EtatiL ùni s 

d'Amérique; p~·r ·_ exemple, aui'ont-ils· le d:?o:i.t dli ·vot·èf "ôu d'être élus· ··au éting;~;{ 
de MioronJsi~? . ' -: :,. ,. , ·. , .... 

, .. : ·.• . . .- . ·· .·:· :'•.•: , • : ., ... ;. ··! _;:. · ·.:· :-:-:.:- : ·,·-- . .': 1: .- . . , ·;; ,< è· ;, 

M, GODING (Repr~sentant spécial) (in:t;erp~é:~1~;:on ,çi.e_,ir anglais) : ,A 1 1.heure .. 
. . . • ',• · ·· :·;·'. . :.:• _':" ': . --~.-:.. ~::~-:- ;.' :'.";, ·.: · ... ; ':<: , J . . ' .·, . . • • • • • :.·· • •• • _: ·.: ·· . 

actuelle, les lois électorales dans le Territoire sous tutelle.!'" je suis .. certain . 
d 1 ailie.urs qu 1 e lJ.e s --~e- ~~;o~t 2-:?~~ ~~t-;i.ée / -~· ~-; ;;é~~i~~t .pas l~ vote'· cles. , ;: , _. •• :· 
. ·: . . · . ; : -- : ,,· .. ~. , ,.\. ' ;': . -.-~: ·.· . • -: ;: '\"· .. ~. ~.=) · ~~ ! ... : .. : :·· : ·: . . :.• :.•, .. · : . . ·· ·: ·· • •. ,_. •. ~ ... ·,!: .: 

ressortissants des Etats-Unis, ni leur élection à de s postes de ln f,onçtion ... 
. . . . .. ~ ··• .. • ;: . . : :; .• 

publique dans l e Territoire sous tutelle • 
. : _;;~ · . .-..:.: ·. . . ~- :· • · . . .' ;:./ . ·.·,·.~-~.- ·t::·: ·3 . . • .. ~ • . • :·:~ .. .. ,,• •• , · · .: . . 

M. CHr;KHOV' (Union des Rép'll.blique s . socialistes .sov:i.étiques) {Antërpr_ét?,tion 
: • + ·: , . , · •• • • • · ' 1 • • • · · - ,: . .. • • • • ... ,, .• • • • : • • • • : .:•·· • · , · • • 

du russe) ': Le~' 
0

6lections auro~t~eri;~_ lieµ aU: ·s ~~Ùtin se~ret;· ou bien les membres 
. :·. : ::• , ! · . • · ...... • ... :: · • . . ·: · · ; •• ;, - ~ .. . • : : . ) • • • .. .... ~ . · · .- :· · , • • , . : · ."' • , • • • : , · ·~ ·: : .. : 1 j 

ùu futur co?'lgrè,s de Micro~é.sie seront-ils élus au. moye.n c;l' un. électorat inter..~ 
• • • · • •• • ••• • : . • • ~.. ,:.:·: : · : · •• • .. :.: ~:·-· ·: • · : -:. ,, • • • • -. • • • 4 : _ _ • : : , . • : . ';. : , ;•: • . .. . 

médiaire? 

M. YATES (Etats- Unis è.1Amériq~~)<(inp_erp3;étation ... de -1' anglais).,·.: .J'ai ;· 

déjà dit à plush:µrs r~prises. ~u rcp:rése11t~at .de :VUni-on so_v:j:é t ique que :le plan:· 

prévoyan t -1 1 ()rgànisatioµ du cqngrès et a.' ~leç·tion de ses: m~mbres ,était_: en train 

d 1 être .i tu9:ié ,par mon. gouvernement-. . Si_. nous· _- r-épondionq à cettE! question,, nous·: 

nous lânc~1~ions ··è.a ns- 9-es, bypo"thèse_s·,.,e.t ;je. :èioµte CJ.U,~ ._J,:e représen~ant.,de .. l .'·Urù.on r '. • 

soviétique·- souhp.;i.:tè que: t?Ous Gflsayions -ç!.e devin.ex 1? répo~s~.,:· 
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U. CHI'iIJIOV ( Ur.ion des Républic;_ues socialistes :Jovi~t:!.g_'C.es) ( inte'.".'prétation 

du russe). : A la suite de cette dernière réponse, j I aimerais obtenir le :précision· 

suivante : Quand l'Autorité administr.•mte a - t - elle l'iutentio::1 cl.e procÉidcr aux 

éle~t:;.ons à l'organe législatif du ~erritoire? 

M. GODD1JG (R.~pr:fae:it ant sné':!ial) ( interprétation de 1 1 anglais) : Le plan ---- -
général-, sous rése·rve évidem-ment de remaniements avant sa publicat5.on flnale, 

prévoit les . élections pour novembre .. ·a:"e c·e_tte mmée . 

M. CI!i~YFOV. (Union des Ù6:9ubliq'..les sœ':i.alistes soviétioues) ( i!1terprétation 

du russe) ·: Il me semble qu'il serait grnr,a temps q_ue 1 1 Auto ri té administrant'e, 

sinon la population, sache quelle sera · 1a loi électorale et ·comment se dé:?:"oulerorit 

les élections. Il ne reste plus beaucoup dé tem_ps . Malgré la réponse que J1 ai 

reçue, je voudrais poser encore une question, à laquelle il sera peut- @tre plus · 

facile · au t'eprésen-tant ô.es Etats-Unis d.e répondre.· • Y au:ra.-t-il des. conè.i tiens • 

pour ~tr•e élécteur, conditions ';Jas6es sur la propriété, le degré_.d1 instruction, 

etc.?' 

M. GODL'\IG ( Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) : Les 

lois électorales, pour l 1 instant, ne prévoient pas de conditions de ce genre . 

Pour voter, il faut être âgé de 18 ans au moins • . Le suffrage est universel. Il 

n r ~{ a J?as d I imp$t prcilevé sur les électeurs, ni C:.e condi tiens spéciales . pour 

voter. 

M. CHAfŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (int"Œprétetion 

•lu russe) : Le représentant de l'Autorité ad.rninistrante nous a dit que le cor-.f)S 

législatif. du Territoire et le Congr0s de Micronésie entreraient en fonction en 

1965. Est-:-ce que ce Cong1·ès ou cette Asce,:iblée pour:t:ont adopter des lois q_ui ne 

soient pas soQ~ises à l'approbation de l'Autorité adrainistrante? 

M. GODING ( Représentant i:;pécial) ( interprétation de J.' anglais) : Là -

encore, nous ne pouvons pas donner une réponse définitive, car nous ne possédons 

pss le document détaillé. Dans là mesure où nous pouvons nous fonder sur le. 

pratique habituellaaent suivie, il est ~resque certain qu'il y aura tme dispoi:;ition 

prévoyant le d.roit de veto. L1 on est encore en train d'étudier la question de 

savoir si la lég iGlature pourra passer outre le veto. 
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lh.J:~T;:§ ( Etc.ts-Un:'..s d' /l.mériq_ue) ( in"èerpréta.tion de 1 r ane;lais) : 

. Je·.c:eois que je a.o·i s ·corr,pléter cot:ce· :réponse. en ·_sonli~narrt q_U:e :_~a Const~tution 

des Etats-Unis accorde au· :pouvo-ir exéc:ti.ti:f un droit de veto sur· les docisions . 

légis;Latives du Congrès des Ete:ts-_Unis; -de so·rte ·que ce n'est p<Jint là une 

pro'.!&è.'.ll'e inha.bi tualle. 

I-1::..,Çli"_::l,C~Q.i.: ( l'nion des R.§publi1.ues' socialistes soviétiq_ucs) 

( inte:ryrétation du russe) : Sens dode.11 1 est-ce point inl1abi t.uel pour les 

Rtats-Unis. Chaq_ue p-euple, j'e:1 "convien,s, :a le êi.roit d'ado2 ter la constit1..rtion • 

. qui lui semble bonne, :::iais il s'agit ici .d'un territo:i.re sous tu.telle qui ne fuit 

pas partie d~s B';ats~i.frlis • . Les Etats-Uni~--ont · contracté des oblig0-tions concernatit 

.le dévèloppe=!lent poli't.iq_:.ie, ccnstitl:.t_ionnci, .é :.: onomi q_L:e et i:;ocial de ce -t;erritoire 

et la rép,onse que nous venons de recevoir· p:covot:;.ue l I é tonnement . Dans 1 1 élabo1·atio:i 

de la constitution du_ territoire sous tutelle, nous a-t-on dit, se::a retenue 

cette __ procédure :pal"" laQ.uelle le pouvoir exésuti.f' au~a .d:2.·oit_ de veto_ sur n I impo1-te 

qu~l .p2·ojet de loi dcm.né.. Es_t-ce qu·: une. te"ile procédure a été é_Ù~blie :pour 
... • 

surmonte~ cette cï.ifficulté d·ans ce cas particulier'? Il s' ar;it là, je le répète, 

d'une question intérescant un terr~toire qui ne fait pas partie des Etats- Unis 

et C I eGt pou.rq_u.oi ina q_;_lesti'on est tout à fait pèrtinéntê • 

J.t~i déjà de:mandë, - mais n 1 a.i-pôs reçu è.e réponse, si 1'.A8semblée législative 

avait le·-droit d' adoptm~ quelq_ue loi:" ·qüe ce sôit. Je voûàreis en outre demander · 

au rêpréGentant· ·dés Etets--Unis ou au représentant spécial si le futùr S"ongrè s de 

Micronésie aura le droit d' exam::l.n~r des· questions concernent la défense ou le's 

-.. af'faires . é.tr~ngè_rel3 _dù territoire sous ~utelle et de pre!1dre des c1.~cj_siot:s à leur 

sujet • . 

• . .M. YATES .( Etats-Unis ··d 1 Jlx:érique) ( interprétation de l' englais)}: . 

En ce .qui c 'oncerne la ·première partié de 1a question du représentnnt. ête l .' Union . 

soviétiqne, permettez-I?;oi· de faire· rer.iarq_ùe:::- que même si le .droit de veto existe 

en faveur du . pouvoir exécutif sur les déci$.ions de .l'organisme législatif', 

ce .veto peut être contr~car:cer, pa::- ün vote. du pouvoir ·législatif pri:3 à la 

majorité des . deux_ tiers et ainsi la volonté : du pouvoir l é gis lati:f peut 1 1 emporter. 

-Il est pos·sible :qu_1une _-procédure. ·de cette nature soit retenue,_ dans le :fonction­

nement du futur -Congrès de la -Micronésie. , Je ne saurais répondre de monière • 

définitive sur ce point pour le moment.· 
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M. Yates .J. E~t.!.:.,UE,i~) 

Quant 2. l'autre partie è.e la ~uest:i.à1; celle de savoir si le Con0::.·ès 

aura compétence en matière de cï.é:fense et de politique étrang,3re, le repdse:itant 

de l'Union soviétique r.1e demé'ndc à nouveau, ainsi qu'au repré'3entt:nt spécial, de 

spéculer sur le contenu du document et je ne pense pas que nous devrions le 

faire, ce.r, à mon sens, la réponse ne servirait aucun but ut île. 

!!:.__CF..A.JŒOV ( Union des Républiques socialistes. soviétique~) 

( inter:prét~.tion ~u russe) : Permettez-moi de poser quelques questions d'une 

autre sorte relative à 1'6.dmini:::tration du territoire. ~ui , apres l'élection è.;,i 

Coqgrès de Mic2·onésie, disposera du pouvoir exécutif? Sera- ce l'autorité 

administra.."lte, c'est-à-dire les Etats-Unis, ou le pouvoir exécù.tir' appartiendra­

t - il au gouverncmeDt iocal? 

M. YATES ( Etats- Unis d' Junérique) ( interp1·étation de l ' unglais) 

Je .crois devoir répondre _à cette questio.11: en disant que ce point est éga.J.ement 

en cours d ' exaiuen. Il s 1 agit là, je :pense, d 'un ë:.es problèmes étudiés par la 

Mis_sion de visite et mon go:.1vernement se livre à 1 1 examen des propositions de la 

Mission, à.e so::.-te que, là encore, ce serait pure spéculation que de donner une 

réponse -p~cise (). la question du. r~présentant ~e l' Un:!.on soYiétiqu~. 

M. CHA!ŒIOV ( Union des Républi<1ues socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) . : Je comprends la difficulté à laquelle se heurte le 

représentant des Etats-Unis en ce sens que c'est là un problè~ spécifiq_ue • 

au~uel il ne peut do~ner une réponse précise, mais peut- être répondra-t-il à 

ma question suivante qui est d 1 ordre gé11éral . Un goavernement local sera- :t-il 

créé et ce gouvernement loca.l se verra-t- il confier une autorité de caractère 

ex6cutif sur le territoire? 

M. YATES (Etats-Unis d 1 .Amérique) (interprétation de l'anclais) 

Le représentant de l'Union soviétique pourrai~-il définir ce qu'il entend par 

gouvernement local? 
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M. CH.AIGiOV (Union des Républiques sod.al:i.stes soviétiÇ.ues) 

( inter:?rétâ.tion du rL~;;e) :· Je ~~ux dire pa'r . là. 11.~ ·gou.Ve1'~e1:1.cnt q_~1j_· setaü créé 

-- pa}: les représentants dé là populatj on autochtone du terz-itoire ~ un goûver~ement 

qui serc.it établi pE".r·le Conirès dé Micr~nésj_e. bu bien 11au.co1-it1(c;:écutive 

demcurera..::t~llfi à~ ·màins· d~~ représentanJ,; des Et.ats~Unis? Je· ne· sais p·cs ·sous· 

quel nom est désignée cette· personnalité; je cro::.s qu'il s 1 agit d 1 un 11.Hau-t 

Ccmmissaire" . -

M. ·YATES· ( Etats- Unis d' P.m6riqué) • ( interpré~.;ation· de' l' ànglafa) 

Jê ne · sais toujours pas très bièn ·ce qüe le .reJ:Jr6se;tent de l 1 Union sov:l.étique 

entend par gouvernenèrit local.' Peut-être·, si j'ai b:::.en cc!:ripris sa ·question, le 

Corig~è~ ··a.e' ·Mic~;~ésie repres~nt~ra-·t - ii ce couvernement lceel aug_uel ':il pense . 

Quelle sera son autor5.té par rapport al!X poui:oirs de 1 t e;c6cutif? La q_ucstion 

est maintenà.."lt ·en cours· d'examen, ·comme je 1 1 ai dit précéder;m1~11~., ~t c'est :pou~q_uoi 

je ·ne ·:i;iùis-, d0nne:r sur ce point une réponse plus p1·écise. Je cro~s ér,alement deyoir 

souligner à · 1 1 intentiori dureprésente..11t de l'Union soviétiqqe qu'il est poHible 

que des modifications · interviennent de temps en temps dans · la constitution; >de 

sorte que si la proposition; telle -q_u1 elle · est f'ormulée ·a.ès le début, ne fonctionne 

:pas de manière so,tH:faisante, on ·pourra par la suite lui apporter ·des modification~. 

l:4". CF...MŒOV ( Union des RépubliqL-:.es socialistes so'tiétiques) 

( interprétation du rusne) : Je :m'attendais à tout, sauf' à · la 1·éponse que je viens 

de recevpir' du. représentant des Etats- Unis-; d '. nprès laquelle le Congrès de 

Micronésie . sera _le · goave1·ncnent local. .Mais• cla11s tout -Etat, y cor:1pris les · 

Etats~Unis•; il· y a un or6ariisme législe.tif' - le Congrès par exemple - et en 

outre il 'y a rm gouvernement. · Les mode.lités diffèrent dans chaque pa.ys. Certains 

pays ont un Congr-~s , d.'autres ont une constitution anx termes -de laquelle la 

population élit, son p::-ésident, mais .il y e. u.ne différence entre le pouvoir 
. ! . • • . . 

exécuti_f . et _le pouvoir lé gis la-tif. Qu I a.i- je à l I esprit lor$ que le p::>.rle 

de gouverne:nent? Pnmons l 1 e;~emple de l'Ali;érie . L'Algér::.e était jadis sous · 

domination coloniale, mais elle a l1!aintenant &tabli son prop1~e gouverneraent 

composé d'Alsériens. Et voilà ce que je demande. Le souvernemcnt sera-t- il 

créé de cette f'açon dans le territoire sous tutelle des Iles du Pacifique ou 

l'autorité du Congrès de la Micronésie continuera- t-elle de demeurer aux mains 

de l 1 aèl.ro.inistration des Etats-Unis comme dans le passé? 
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M. YATES (Et~ts-Unis d 1 Ar.lérique) ( interpréta t~ton é1<> J. 'ane;lai.s) : Puis- je 

dirè que, s I il y a eu confusion ici, elle doit ê·tre attribuie à l I emploi des .mots 

"gouvernerr.ent J.oc~l" par 'ie re::>réseritant de .J.1Union soviétique • . Le bouyernement 

local., pour ce qui est des · Etats-Unis) peÙt !âtre un gouverne!','lent rœn:.icipal 
. . ' 

ou un gouverne~e.nt d'Etat ou un .gouvernement analogu~ . . Lorsque le représenta.nt 

de lrUniori soviétique de.:na~d~ si le gouvernement e~vi~agé ~ourra &tre comparable 

.au Gouvernement algérien, .je• ne peux lui répondre parce- que la. f'orme..tion du 

go:ivernement définit~ . est o.ctuellerr.ent à 1 1 étude par mon gouverne.ment coœr.e je 

1 1 ai dbjà dit. Conm:.ent se répartira J. 1 autorité, je ne puis J. 1 .indiquer pour le 
n:orr.en t. 

M, CI!.PJCIOV (Union des Républiques · socialistes. soviétiqùes) _ (interprét~tio~ 

d.u russe) : En liaison avec toutes les réponses qui ont ét6 dcnnées _à mes quest:i.ons, 

je :poserai la question suivante : quand fi:-::era-t-on la da~e du transfert des. 

pleins pouvoirs et de 1 1autorité à l 1Assembléc législative du territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique et au gouverne~ent qui sera créé par ce Congrès? . . 

Me YATES (Etats-Unis d 1Areé~ique) (interprétation de l'anglais) Comme je 

1 1ai dit dans ma décla:ration d 1ouverturE:, j 11ndiquerai que mon gouvernement a assur~ 

le Co~seil, 11année dèrnière, qu'il y au~a.it un Co~gr~s de Micronésie en 1965 et 
- . .. : . -- . . . 

mon g~uvernement s 1en ' tient toujours à .cet engageme~t. 

M. CHAIŒOV (Union des Républiques socialis.tes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je n 1ai pas requ de réponse à ma question. Je s.ais que l'on a 

l 1 intention de créer un tel congrès,· mais ma question était autre. Qu~nd l'autorité 

législative et exécutive sera-t-elle transmise a.u Congrès micronésien et a.u 

gouverne~ent choisi par ce Congrès? 

M. GODING (Représentant spécial) (interprétation de J.langlais) : Nous ne 

pouvons. indiquer une date précise. Nous n'avons pas pris d ' engage~ent quant à 

1 1époque du plébiscite ou au ~oment du. transfert de la pleine souveraineté dans 

cette région. C1 est là une question don~ le Conseil a été saisi à maintes · reprises, 

Je suis certain qu'il s 1agit d 1un avenir relativement prochain, mais nous ne pouvons 
donner une date précise pour le moment. 
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M. CliA.K}fOV (Uüi6n ·des Républiques s ociâiistes sov:i.ét.ique"s) (i_nterprétation 

du r ·usse) ·: Le représentant des EtaÛ;-Unis 6u l.è .tZeprésentant spécial :poÙ.rrait-il 

• répondre 'à J.a question suivahte : èomri;ent ex-pliqti~r q~1 1°i ne soi~ i;ss ~u~'st.io~, 

dans le pr'éambuJ.é du è.ocun:ent, dè J~robligat1ozi ~-e ·11Aùtcirité administr~nte dé conduire 
. • .. .. . . 

M., -YATES · (Etats-Unis ·d 1Amér.ique):· (interpl·éta.tion de i 1angla:ts} : Il sem"!)le 

que q:i:i~lq\le .chose .ait;rcanqué dans J. 1ïnterprét'ation~ - Le représent ant cle l'Union 
soviétique voudrait-11· avo.1r J.1 obligeance de·· répéte·r sa question? -- • 

M. CHAIIBOV {Union des Républiques social_ist es . sov~étiques) (in·cerprétation 

dû· russe) : è~rilment peut-on expliq1ier le fait que, dans le piéamb~le de la 'cb.arte . 

de 'J.iAssemblée' législative ~e ·1a régi~n dès ües Mariârine~-, ~-u mépr-~Cl de ia ëil~rte 

des Natiôris Unies, "on ne fasse pas mention de ~;oblig;tion des Eiat~-Uni; (iÎ Aznériqu~ 

·-cië-·:favorisèr ie dévéÎoppelI.ent· du territolre non s'euJ.emènt vers l 1aut0noinie, Ir.ais 

vers l'indépendance? 

.M. '-YATES (Etats-ùnis d'Amérique)· (int erptétation.de i 1anglais)- : · Je suis 

déscùé, .• mais je n, ai pas en~ore compris le ·sens '"â.e la g~estion a./ re'pr6se~t~nt d~--

1 1 Unioh • ;'avié'tiqué. J'hésite à lui ·à.eœaricier de .bien vouloir . ia répétër ;: ~is je. 

crois cependant devoir le faire . 

. . .. . , . 
·-·Le· PRESIDE:I'.'T ·(ititèrprétat:ton de 1 1anglaïs) : Le représentant de 1'Union 

soviétique 'se ré:féràit-:ii àu doctur.ent' dé l.'annexs iv du ·;a-pp~rt de la Mission de~ 

·;i'!ltte· ·ou' 'à llil autre document? Voudr'ait-iJ. avoir' J.f obligeance de· -~épéte~ sa 

guestioni •• 

H. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes s0viétiques) (interprétation 

du t-us·se) • : Il s 1agit: du rapport:· sur l 1âc'bninist.rat:i.on: du ·territoire . sous:·tutelle des 

Iles du .· Pacifique poùr 1'963,' dont je ~ite0 ià pàge J.:,6~ Il s 1agit de le. cha!te 'èiu 

ParJ.em~n-t· d~s iles i-1a:ëiannes·~- Le titré est : • 11Mariaca Islands District ·Legislature11 • 
. • . . . . . ,· 

.. ~ . .. _ . : . 
. \ 

' . 



M, Cha.khov (URSS) 

(parle en ang].ais) 
11
Consià.érant que J.e Cor,grès des Etats-Unis dt Amérique a approuvé, par 

ratification eu date du J.8 juilJ.et 1947, ·J.1Accord de tui;elle ::.ntcrve:nu entre 

les Ete.ts-Unis et le Conseil de sécurité des Na.tians Unies ter:dant à. favor1.ser· 

le développeœent du territoire sous -Lutel.le des Iles du Pacifique vers· 

1 1autonomie ... " 

(poursuit en rus$e) 

Ma· question est la suivante : : corm:c.ent expJ.:i.quez-vous le fait gue, dans ce 

troisièrc.e paragraphe du préambule cle la cl1arte dès iles · f~.riannes, au mépris de 

la Charte des Nations Unies, li ne. soit pas ;t'ait mention de l.1obJ~igation des 

.Etats-U11is de condui:::-e le territoire vërs l'indépendance? 

H. GODH!'G (Reprosentaut spécial) (interprétation de -li anglais) : Le 

docU!T'~nt auquel se réfère le représentant de l 1Union soviétique est la charte du 

Parlement de lîun des six districts·. ia terminologie adoptée a été éta"t>lie par 

un comité de rédaction du district. ll n'a pas tout mentionné; mais, de toute 

façon, la terminologie de 1 1Acèord de tutelle portant sur l'autonomie et l 1 indé-· 

pendance ne s'applique pas à un district séparé du territoire sous tutelle. Or 

il s'agit ici de la charte d'un district. On a jugé utile de mentionner seulement 
la responsabilité des Etats-Unis de favoriser l'autonomie. 
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M~ Cffi.\KHOV (Union des RépubJ.iq_ues sociaJ.istes soviéti_q_ucs) • (int~r..; 

prétation du russe)° ·: 'Je ' voudr~id tout cl' ab.or'd rappeler q_ue dans ce préem~ule 

on · parle des territoir~s s·ous tut1i1e· des Ilei du'Pacifique et pas seulement de 

'1 1 un des di.::;trictG c=crr:me vient : de :le dire le représentant spécial. En seèond lieu, 

si nous prenons: la Charte des rfotioris· Unies nous ' l:Î.~o~s à 1 'Arti~le' 76, 
paragraphe b) que les fins essentielles du régime de tutelle sont de : 

11 :favoriser le progrès poli tique, éc~momlque et social des · popt8.ations • 

des t~rritoires . s6Ùs tutélle ainsi q_Üe . i.e~· dévèloppéreent de leur ': instruction; 

fàvoriser égalemènt· leur év6iution progressive vers la .capacité à s 1 adi:n.inistrer 

eux-mêmes ou i 1iudependande, .~~ li ' 

. C'est la raison pour' lnquél,le 'je' ·à.eruân:ae pourquoi le mot ,;indépendance11 ·n 1''à pas 

été mentionné_ dans ..l,e présmbul_eo Est- ce là le. fait du.ht;;s?.r~ ou bien est-ce 

int~ntio~el; ~ui squ1 il s t ~git ;r~iment à.; f~~or iser l I ind6~~n9-a~ce du territoire?. 
- : . . . . . . . • . •·. ~ . ; . • . . . . . . . . . . . . . . 

• •• ~ YATES (Etats- Unis d ~ll.Illérique) (interpré.tation ·ae 1 i anglais). : 

Je suis -het:lret,t.'C :de voir :que· le représentànt.i.de 1 1 Union · sovi-étique et ·celui · des . 

Et<:1-t.s ..,.Unis sont d!aecord sur ·-ie fait qU:e les Etats-Unis appuient la Charte :des· 

Nations U~i~s et son- .A;rticle 76'. : îifous :so1:m1es pleinement :cF accord ·.avec ce derni-er . • 

·qui-,tend à fevoris~r l' évQ'lution· ·progressive •des ·-territoires vero 11 la,•capacité .c· 

à s 1administrer eux-mêmes ôu-l'indépendance", • Nous ·avons ·précisé clairement ce 

point l'an dernier lorsque nous avons répondu à la question posée par le prédé­

cesseur du représentant de l'Union soviétique et nous le précisons de nouveau 

aujourd1huio 

M. CHAKHOV ( Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter­

prétation du russe) : Puisque vous êtes d I accord avec nous, coI!i!Jle vous 1 1 avez dit, 

pourquoi le mot 11 indépendance11 n'a-t-il pas été inclus dans le prérun:bule? 

Nous en aurions été heureu."-:. 

~YATES (Etats- Unis d 1Amérique) (interprétation de l'anglais) : 

Ptùs-je signaler au représentant de l'Union soviétique que ce n'est pas moi qui 

ai rédigé ce document. 
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M. Cll-\KHOV (Union des Républiques socialistes soviét;i.ques) (inter­

prétation du . russè) : Quelle · ét1·ange ré:ponse. Nous sommes réunis au Conseil de 

tutelle, organe officiel des Nations Unies , et le repré::,entant 6.es E-tats~Unis 

est ici en .tant ·que représentant officiel de son pays, il n 1est pas là en tant 
que M. Yateso 

Ma YA~ (Etats~Ùnis d1.Amérique) (interprétation de l ' anglais) 

Je suis di accord avec le représen-:ant de l'Union sovi6tique. J 1 ou.rais · ·dû en 

effet répondre en tant que représentant de mon pays, mais je précise que j 1ai 

déjà déclaré,que les Ets.ti:;-Unis; mon gouvernen:ent, sont tout à fait d 1accord 

avec la déclaration du représentant, à savoir que nous donnons notre pleine 

adhésion eux dispositions de l'Article 76 de le Charte des Nations Unies. 

Mo CHAKHOV (Uni~n des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation. du russe) : Tout·. ceci ressemble à l'histoire russe du 11boeuf' blanc" . 

Alors , -pourquoi n'avez-vous pas inclus le mot · 11 indépendance" dons le texte?· 

1'i. YATES (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétation de l'anglais) :_ 

• Jt ai · déjà souligné que nous respectons 11 Article 76 de la Charte dans ·°lequel 

il figure implicitement. Que ce mot soit inséré ou non dans un projet ou dans 

les disposi tiens· dt U.'1 document, • de toute • façon nous sommes J.iés pe.r cet Article 76. 

Le fait qu'il ne figure pas dans ce document n'est pas pertinent. Nous restons 

liés par .les dispositions de 1 1Article 76 de la Charte et je crois que ceci 

répon~ à .la question posée par .le représentant de 1 1Union soviétique. 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) . (inter­

prétation du russe) : Jtai parlé tout à l'heure de 1 1histoire russe mais je crois 

que l'interprète ne m'a pas très bien compris. Je ferai donc une autre compa­

raison : deux a.t!lis se rencontrent et 11 un dit à 1 1 autre : "Nous avons cheminé 

ensembleo - Oui répond l'autre. - Nous avons trouvé u.~ manteau, r eprend le premier 

et je te l'ai donné? - Oui dit le secona, tu me l 1as donné. - Mais lorsque tu as 

eu assez chaud je 1 1ai repris. - Oui tu i 1as repris. - Alors, reprend 1tautre 

où est le manteau? - Je ne sais pas répond son interlocuteur. - Ainsi nous avons 

cheminé ensemble •• • 11 et l 1 histoire recommence avec les mêmes questions et • 1es 
~ , ~ 

reefiles repenses. Nous en somir.es ici au meme point. 
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M .. _2_ha~l,2Y_ (URSS) 

On nous dit : Nous rèconnÔ.issons· ·1~ Charte, rious ac.hérÔas- à ·ses princi-pes; 

ma.is iorsq_~e -nous denie:n.'dorii ·pourq_uoi én· he me::itionne pa~ ie mot l!inC:ép~na.an~e 11 dans . . 
le ùocumènt èn question; ~ri :Iious· réporid. : Nous somnes liés par 1 1 Ar~icle ·76. Quand 

nous pcrlÔiis .- 'de .::complétèr ie texte, ôn·t.1.e··nous r épond pe.s. je crois qne nous 

nous sommes plus ou moins compris et je voudrais passer à la question suivante. 

A la page , 19 du rapport de 1 1 A:utô:;-i té. ,administ:i:-ante ( te_xt.e ~gla,-~~) figure 

une liste· .. de ,14 forictionna:lres. ·. Je -voudrais sa'Voir quelles ,_sont celle.s _des :fonctions 

qui sont:_,remplies --par d~s autocht_ones? 

' .·._ · z...i: :GODJJJG (Rep:t.'és~n.tant spé·cia.1) · (interprétation de 1 10:nglais) 

Aucune de:~. '±'onctions men.'i:t~nriées sur c~tte listé rie Éiont: occupêes, à ·11·heure •• • • • 

actuelle, ·-pa:r<dei • ·a~td~htb'nes • 

•• ::, :rt 'cHAKf!OV ('Union . c!:e~ Républiques · socialistes .- ·soviétiques) •• (ïn.ter­

pr6tà~ion du rtis;~-);-: A la···pag~ l.2 ·au rapport ·a.e i 1Autorité administrante (te½tè 

anglais) ··:Ü •• est indiqué, dà-;s le troisî~mè pa:.~agraphe; que deux membres du 

personnel du héut~èommissaire .- ont_ été membres .dµ Conseil- de rechercne d.e: 

la Commiss.ion :·è.u • Pacif'iq_ue sua.. Ces ·è.eux menibres sont-ils Américain~ ou Micronésiens î 

.. ,:·,, ·.,; Mo '6ÇJDING '(Repré'sèntailt SJ?écial) (interpiêtation ·à.e 1·1 a.nglais) : 

•ies \\.e~ 'memb;e; • :dorit' il.' ê·Jt question 'font ·partie du personnei am.érice.:i.n ' du haut~ 

commissaire~ Nous avons 'eu ~t:î'cours 'de f t année; à 1a· réunion :annuellè de là ' · •• 

Commission·· du.·Pacifique Sûèl, ·en te.nt ·qu~ dél.égtié pour ·notre région, Mo · Remeng~s~u, 

qui a exercé les :fonctions de conseille; de la délégation. Mais cê . fonctionnaire '; 

nt était -pà.s.' l'un ·des · à.eux: nux:quels il est <fait allusi'on dans · ce·· po:rogr,aphe . 
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M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : ·Est-ce un Américain ou un Micronésien· qui est à la tête • 

du Bureau de radiodiffusion du Territoire sous tutelle? 

M. GODING (Représento.nt spé_c:i.al) ( interprétation de l'anglais) : Il y a 

un membre micronésien de chaque district. Le chef du Bureau est un Américain, 

membre du personnel du Siège. 

M. CHAlillOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : Est-ce un .Américain ou un Nicronésien qui est chérif ou 

assistà.nt- chérif du Territoire'? S'il y a des fonctionnaires micronésiens., je 

voudrais savoir quel est leur pourcentage? 

.M. GODil{G (Représentant spécial) (interprétation de l 1 anglais) . Les 
---· . _, 

chérifs dans le Territoire sous tutelle - et ce terme s'applique aux fonctionnaires 

supérieurs chargés de 1 1 application des lois dans chaque district - sont tous 

micronésiens . 

M. CHAKI.:!QY (Union ._des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

p:..~éta.tion du russe) : Quels sont les plans de l'Autorité adroinistrante afin 

de pourvoir les postes au tribunal suprême du Territoire? SOnge-t-on à .introduire 

un système d'élections pour les organes judiciaires du Territoire? 

1-I. GODDfü (Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) : Nous 

n'avons pas envisagé, pour le moment, de changer de méthode en ce qui concerne 

la nomination de magistrats au tribunal suprême. Cependant, toute modification 

apportée au. régime judiciaire fondamental. découlera dans une large mesure des 

recommandations de 11 organe législatif lorsqu1 il sera établi . 

1-l . CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter­

prétation du russe) : Je voudrais passer à une· ·autre catégorie de questions. 

Peut-être sera- t-il plus facile au représentant des Etats-Unis ·a 1y répondre . 

En 1963, une mission constituée par le défunt président Kennedy a été 

envoyée au Territoire . Cette mission a soumis un rapport. Les membres du Conseil 

pourraient- ils connaitre ce rapport? · 
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M. GODING (Repré_senta.nt spécial) ( interprétation de l'. ang.lais) : Le 
' . . .. ' • ·. 

ra.ppor-t de la missi~n mentionnée est . un document administratif . q\ii. nr'a ·pas été 

publié; je ne pense uas g_u'il . so.it ~esti~é à 1 1êtr~. •. è1 e~t un doc~eri~ i~~èrne, 
• • - • • . • - • .. .' I , i ' • • . • • 

qui fait partie d'un grand nombre de revues d'ordre administratif. L'une d'entre 

eiles ·traite non· seulement dù progrès économique, 'poli tiguè et ae l'enseignement, 

~ais . également ' des aspects médicaux, ' ~ari.'i taires et autres de notre ' 

Administration. Nous estimons qu1 il s 1 agit là. dé docume·nts essentiellement 

·'internes • de. 1} Administratioil. 

N. CHAKHOV (Union ·des Républiques socialiste•s soviétiq_ues) (i.nte·r­

prétat:i.on du russe): A 'm~n avis, il s 1 agit là. d'une question assez •sérieuse, . 

et la réponse que l'on m'a donnée ne me satisfait pas enti~r~ment. ·peut-être 

.. , e ·st..:ce là une q_uestion qui ressort d.e _la compétence intE:x:ne _'des _Etats-Unis, 

ccirrlll'l.e· l' ·a àit le. représentant spécial, mais. s 1 il ne peut-pas soumettre l'e ' rapport 

au Conseil de· tutelle, je voudrais alors lui poser ).a question sui.vante : quelles 

sont les recommandations principales contenues dans le rapport dont j'ai p?,.rlé? 

M. Y.ATES (Etats-Unis d'Amérique) (int~rprétati?n .de.. l'~nglais) J 1 estime 

q_ue c1 est trop demander à ma délégation afin de .satisfaire ·le. représen_tant de 

l'Union ·soviétique. Nous venons de signaler que ce rapport est un document interne 

et concerne le ·fonctionneme'nt de l'"'Adniinistrat'ion de mori gouvernemènt. Comme le 

représentant spécial l'a souligné, nous estimons qu'il s'agit là d'un document 

.que nous devons garder par devers nous. 
- . . . ' . 

!-1. CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : Je· vous denande pardon; mais je ne .suis pas tout à fait 

satisfait de· cette réponse. -Bien entendu, _s 1 il s'agissait d 1une eng_uêt~ ou çi 1un 
rapport spé,cial concernant l'Etat de New York ou, l'Etat du Connecticut, ce serait 

_autre chose, et le représentant des Etats-',Unis aurait aio"rs le droit ·de dire au 

_rep~ésentent de l'Union soviétique _que c 1 est là une affaire i ntéri~ure dans 
. . ·. ' • . ~ . .. • 

laquelle il .n'a aucu~_droit d'ingérence • . !~ais je n'ai pas posé une telle question. 

Il -s 1.agit d'un territoire international.; il s'agit d 1Ùn Ter~itoire • sous t~telle, 

et le Conseil d€ tutell~ de même que l.1Qrg!;tni;at?-~n .ae; _Nati~ns ~Jnies ont 

quelque chose à voir avec les territoi;es sous tut~lle. ·.Lo;sqùé le -~eprésehtant 
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H. Chakhov (URSS) 

des Etats- Unis nous dit que c 1_est trop . lui demander , je ne suis pas d 1 accord. 

J' est irae que le Conseil de tu.telle et les· Nations Unies ont le droit . de demander 

au re~réséntAnt des.Etats-Unis de nous dire, en termes généreux, quelles sont les 

reco.rani.andatidns contenues dans_ le rappoJ:'t: • 

J e ·voudrais passer à. ma. questi on suivànte·. : Q.uelle est 1 1 a:ttitude de .. 

l' Au·fori té · e.ôminÙtrante envers les re·conunandations de la mission de vi~ite ·qui . 

s 1 est rendue · dans le Te;rritoire des•·.Iles ·au· Pacifique, en ce qui -concerne. le. 

progrès · éc011omiq_ue'? 

1,1. GODING (Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) : D1 une 

façon générale, dans m1.e large pe:::-spective, j 'estime que les recommandations de la 

mission de visite contenues dans le rapport sont extrêmement précieuses. Cela 

n ' 5..mpliq_ue pas aécessairement que nous les appuyions toutes et· que nous les 

acce:ptions toutes, dans ce document si complet. J'ajouterai, cependant, qu'à la 

lumière de la revue générale - s ' il s 1 aBit du domaine du progrès économique, 

qui est l ' un des aspects ·où il se révèle le plus utile - le document servira de 

base pour évaluer soigneusement nos opérations dans presque tous les domaines dont 

il traite; nous lui accorderons une c.ttention toute spéciale. De plus, j'estime 

que c ' est là un d~cument contenant u.~ programme tr9s bien fait . 

H. CHAKHOV (Union des Ropubliques socialistes sov-iétiques) (inter­

prétation du russe) : On m'a dit que l'interprétation n'était pas tout à fait 

exacte. On a fait croire ~ue je parlais de toutes les recommandations contenues 

dans le rap!)ort, alors que je posais U."le question très précise ayant trait aux 

recommandations touchant les plans de développement économique du Territoire. 

Le représentant spécial pourrait-il nous dire quelle est l'attitude de l'Autorité 

ad.minfatrante vis- à-vis àe cette question particulière et de ces recommandations 

là? 

1-1. GODTIJG (Représentant spécial) ( interprétation de l'anglais) : Les 

recommo.ndations relatives au àomaine du progrès économique ne forment pas une 

seule recommandation. Comme je l 1 ai indiqué auparavant, il s'agit d'idées 
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l-1. Goding 

et de concepts très utiles et sans vouloir nous engager à souscrire à toutes les 

propositions mentionnées, je dis que ·c 1 est là un document extrêmement précieux. 

Mais il ne représente pas un seul aspect du domaine économique . . Il comprend 

quelque 37 pages et un total d'environ 50 paragraphes séparés qui sont énumérés 

dans le texte . Par conséquent, il s'agirait de discuter de 50 sujets ou de nous 

engager à leur égard, si nous devions suiv-re cette voie. Mois la présentation 

générale est c01rtplète et très utile. 
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M. CIU\Kl!QY {Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétatiori du .. ru·sse). :_' Lorsque, à _la dernière séance ,, le représentant ·spécial 

a parlé du è.éveloppemE;?n~ écononüque du Tei~dtoire., .:il nous a dit _q.u I il_. était- . 

possib:le que la p1·cducti<:>n .at:teigne un niveau per:n~ttant -au Territoiré _àe • 

suffire ?1 • ses besoins . Je voudrais • savoir à q_u:el moment l'Autorité adxninistrante 

atteindra -·un niveau de développement permettant au Territoire -_de ne pas 

recourir,· ·dans · une : làrge mes1:1re, _ aux importe;tions en ·-provenaricc de 1 1 e!-..-térieur 

du Territoire. 

• M. GODil'IG (Repré_nentant • spécial) ( interprétation cle • l' s.nglais) : Etant 

donné la compie:;d tci des questions 7 • j ë dirai que le montent ne _viendra probablement 
. - . 

jamais . où cette région, connue . toute autre région, :pourra devenir ~utàr·c~que et 

se sùffirë ù • elle-!::lême. Eviderr.raent, dans certains domaines, la production 

augmentera de· telle façon que les ieyo:ctàtions - . telles· celles àe 'co~seryes 

de :poi ssons - ne serorit plus aussi nécessaires; ma·is quant à dir~ qu' ).,me autarci~ 

complète :ilourra être r6elisée, c ' est li u...1e· perspective à longue échéance. Je 

crois justemeu-c que iu te!'ldance va ·dans u..,e direction opposée . · 
• . ' 

M. CP .. AKHOV (Union des Républiq1,1es socialistes soviétiqu~s) (inter-
' 

prétation du ,russe) :· Les s1.lbVentions accordées par le gouvernement pour ·. .. . 
l'entretien du ·. Territoire suffisent-elles pour équilibrer· le . budc;et du Territoire? 

1 • • • • · · -

M. GODiîfil (Représen'~ant ·spécial). (interprétation 'de l'anglais)::: j, est ime 

que le ni veau _actuel des subventions . est tout à fait.• appr~prié et · s~:ffi t pour . . .• 

permettre d' accor.1:plir ce q_ue nous, ~vons 1 1 int~ntion d,-accomplir et · de réalise_r. 

Un piveau supérieur sera atteint l'année prochaine et l'équilib-re:sera donc 

préservé; mais il est extrêr.1ement aventureux de prédire, deux ans à l'avance, ce 

que seront les dépenses généraJes . 

.M. · CHAKHOV (Union de.s Républiques socialistes soviétiques) (:i,riter­

:prétation du russe) : Le. représentant_ spéctai :pourrait~il nous dîre 'quelle : est 

la partie du budget du Territoire, dont il vient d~ :par ler, consacrée a~tu~µ.erc.ent_ 

aw; frais d'administration, _· à l ' entretien des i'orictibnncires è.rr!Gricains et aµx .• 

frais de l ' ad..~inistration américaine? 
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M. GODING (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Il est 

~ifficile de donner un chiffre précis. Nous pourrions, évidemment, prés~nter 

des chiffres portant sur les sala:l.res, les soldes des employés américains, etc. 

M:ds les dépenses admi.nistratlves générales, portent sur tous les aspects àe nos 

opéTations, des transports aux services médicaux et à 1 1enseignement,et nous ne 

~ouvons fractionner ces dépenses,saut peut-~tre pour celles concernant les salaires 

~t les dépenses afférentes au personnel. 

M. C~ (Union des Républiques sociaJ.istes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : Au cours de l'année écoulée, a-t-on pu constater une 

modification dans 1rattitude qui consistait à permettre aux Américains de faire 

du commerce dans le territoire et de payer leurs impôts dans la métropole1 Il y a? 

·dans le territoire, des citoyens américains, des compagnies américa ines privées 

qui se liv~ent à des activités commerciales. Jusqufà présent, la pratique était 

la suivante: les impôts correspondant à ces activités commerciales étaient 

versés au Trésor des Etats-Unis et n9n pas au Trésor du territoire. Cette 

pratique a-t-elle été modifiée ou se poursuit-e1leî 

M. GODING (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Aucun 

changement nta été apporté au régime fiscal fondamental appliqué aux citoyens 

américains. Tout ce que nous pourrions ajouter ici, c'est que l'imposition dont 

sont frappés les citoyens américains est celle des fonctionnaires américains. Or, 

tous les fonctionnaires américains doivent verser le montant de leurs impôts au 

. gouvernement fédéral. Mais cela ne s rapplique pas nécessairement aux citoyens 

privés exerçant des activités commerciales, qui sont alors soumis à un iE1pÔt local. 

M. CH.OOIOV (Union des Républiques sécialistes soviétiques) (inter­

prétatiorï du russe) : Combien y a-t-il de membres micronésiens et de membres 

américains dans le Comptoir de stabilisation des prix du coprah? Quels sont les 

dirigeants de cette compagnie? S'agit-il de Micronésiens ou d 1.Américains? 

M. GODI.NG (Représentant _spécial) (interprétation de l'anglais) : Il y a 

actuellement au Comptoir de stabilisation des prix du coprah deux Micronésiens 

·- et quatre .Américàins membres du personnel du siège. 
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l:h_ÇP,fl.JQ!QY (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation- 'd.u ru:,ir;e) : J 1 ·espè,:r.-e .'que·:nous ne -noii:s retrouverons pas ~daµ:~ la. même 

situn.tiôn où nous, nous ·sommes. t::-ouvés lorsque nous ·.avons ·examiné la situation : 

en Nouvelle-Guinée . ·on nous a dit alors .que . nous avions tort lorsque nous avions --

présenté·. nos. chiffres. · .. . ~. . .... ·-· . 

Le PR1':SIDENT (interprÊ5tation de l t S:nglais) 

l ' Australie a la parole pour une motion d ' ordre. 

Le représentant dé. 

M. McCl1.RTHI (Australie) (interprétation de l'anglais). 

du règlement intérieur du Conseil de .tutqlle, noµs devons limi t1:;r nos .remarques . · . . . •• . . ·.· . • . • 

à la question à 1 1 étude, c'est-à-dire, en l' occurrence-; le Territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifique, et non pas 1a ·Nouvelle_:Guinée'; 

M:- CHf:.KHOV_ (u~i9n . des_ Rôpubli~ue.s socialistes •. sov:i.étiques_) (int~~-~ 

prét2.tio.n du russe} : Il est étrange d'entendre une telle déc.ln.ration. La· dernière 

fois,,.· nous . étudii?ns la .situation en No~rvelle- Guinée et 1 pçm:rtan~., le _représentant . 
• ! . • • • ..! . • 

de l'.Aus.tr.alie a estimé nécess~ire de parler .de l ' Union sovié.tique. ,Or, je n'ai 

pas .. encore d_i t de q_uoi il s'agissait. Voici quelle est ma question ,et j I espère ·-· : • .· . , •. . • ' . - . • .. . · : . 
que . l'.on me_ :r.~:Po,ndra et _que l ' on ne préjuger~ _pas ce que je vais dire, comme on 

' . . . . ~ . . . . 
.ra fait pour la Houvelle- guiqée : . q_u~ll~s sont les fi:r:mes._ améric,aine~ qui 

. . 
s'occupent de J.a .vente du, oopri;i,h et des produits des Iles_ du Pacifique? Le repré-_ 

sentant spéci3.l pourrait-il me_ le dire: me donner les noms des firmes qui s'en 
~ .... 

occupent et . me dire _quel_ est à peu pr ès le volume des dividendes qu'elles perçoi vent? 

M. GODDîG (Représentant: spécial) (interprétation de l'anglais) : Je serai 

extrêmement heureu.x de répondre ·è ·la question posée. par. le .représentant de _l' Un~on 
. . 

soviétique. • La: réponse est facile_ à, donner : il n ' y a pas, de s()ciété américaine 

s' occup!].ni;. .. de .1' industrie du coprah. et aucun. bénéfice n'est :prél~vé :par des 

sociétés amé1·içaines dans le Territoire sous tutelle. 
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M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré-

tation du russe) Le rapport onnuel mentionne, à la page 50, le Comptoir de 

stabilisetion du coprah; ce comptoir, dit le rapport, assure l'écoulement de la 

production de coprah, production qu'il transmet à une firme privée a.~éricaine. 

Le Représentant spécial pourrait-il nous donner le nom de cette firme?· Ce nom, 

en effet, n'est pas cité dans le rapport . 

Je poserai une deuxième question: quels sont les bénéfices que cette 

compagnie retire de la vente du coprah? Je pense que le représentant des 

Etets-,.Unis doit maintenant comprendre ma question. 

·M. GODING (Représentant spécial) (interprétation de 1 1 anglais) La 

question posée et peut- être aussi une certaine confusion dérivent dtun 

malentendu sur les attributions de cette firme eméricaine privée; le nom de cette 

firme est la Société Atkins Coal, de San Francisco; cette firme ne perçoit aucun 

bénéfice à proprement parler de ses activités relatives à l'écoulement du coprah; 

elle sert simplement d 1 agent pour la vente du coprah. Le Fonds de stabilisation 

du coprah est l'organe principal; la Société Atldns Coel reçoit une rémunération 

pour les services qu' el le rend aù point de vue dé la vente du coprah sur le marché 

mondial; mais elle n' a aucun intérêt commercial dans la vente du coprah; elle n 1en 

retir_e aucun bénéfice· en tent que tel. Nous payons ut"'.e sorte de i:;ale.ire basé sur 

le monte.nt des affaires et q_ui est d ' environ 66 000 dollars par an. Cette société 

a une certaine expérience des marchés du coprah dans le monde entier, qutil 

s ' agisse des marchés qui se trouvent au Japon, a.ux Philippines, .aux Etats- Unis ou 

ailleurs; la r·es:ponsabilité de cette f'irme est uniquement de trouver le marché 

qui s ' avérera le meilleur et· de veiller aux détails administratifs de la vente. 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré­

tation ·du ru~se) : Je passe à la question suivante. Il semble que toutes les 

terres n'aient pas encore été défrichées dans le territoire; ces terres pourraient 

cependant être cultivées. Combien y a-t-il de spécial istes qui s 1 occupent du 

dêblaiement des terres afin d 1 éliminer toutes les conséquences pouvant résulter 

de 1texplosion dtobus ou de mines qui sty trouveraient encore? 
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M. GODING (Repr~sentant sp~cial) ·(interp~étatiob' de· 1' anglais) . : Nous 

utilisons les services des équipes de détoli tian ton d~ ·la ma:i;ïne chaque· fois gue 

cela est nclcess.aire. La plupart du temps, ·. nous entreprenons cè· travail lorsque 

nous r;ensons pouvoir trouver des morceaux. dangereux dè m~itions, et cela n'importe 

où dans le territoire. Il y a. encore une -i~gicn, J;Sr exemple, qui a été soumise à 

une quantit~ consid6rable de da.ngere~ explo~ifs; a.ctuellenîerit, nous réévaluons 

tous nos plans de défrichement de cette région; il ne· stagit i:a,s d'une région très 

vas te; . il s'agit probablement · d' environ 500 • à 1 000 acres clans . l' :Î:le • de Saip:i.n. • 

Partout ailleurs, les restes de munitions ~ont extrêmement clai~semés et 'nous ne 

les trouvons que lorsque nous faisons des travaux de cons.truction eomme,- ·:r:ar . 

-ex~mple l'ouverture de routes, la construction d'aérodromes; chaque fois que nous 

trou~ons de ces objèts, ·nous faisons ap;el au service de la·mar~ne et de ses 

expei·ts. 

!2_:..f!fAlŒOV (Union des Républiques socialistes· soviétiques) (interprétation 

du russe): Le représenta.nt de l'Autorité.a.dministrante a déclaré qu'aucun'accord 

n' ~ta.i t malheureusement intervenu. jusqu'à présent ·entre le Go.uvernement du Japon et 

le Gouvernement· des· Etats-Unis au point de vue du versement. d' indemni~s aux . 

habitants du territoire pour les do~.mages subis à la suite de. la deuxième guerre­

mondia.ie; .certain~ dommages ont été causés :par des a.ctiyi tés ja_I:onaise·s; il en est 

d ' r:utre::; qui ont résulté des activités de::; Etats-Unis. Q•..1~lles sont les 

compensa.tiens prévues· pour dé~o:mmager les habitants du territoire qui ont souffert 

des activités qui sont se eff~ctuées ~ns ce territoire ll y a environ:12 ans? 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation · de 1 •·a~glais) : . • 

Puis-je dire .qu'il n·•y a aucun dornrœ.ge causé par les Etats-Unis qui n'ait i:e,s été 

indemnisé :i;:a,r 1es Etats-Unis. 

M. CF..AKHOV (Union à.es Républiques socialistes soviétiques ) (inteI;"prétation 

du russe) : ·A· la i:a,ge 51 du rapport de la Mis·s ~on de visi_te (T /~620), • nous voyons 

une liste des recomma.n:àations faites :i;:a.r la Mission a.u sujet_ des revëncl:Lcations· des 

autochtones po~r les dolrlI!'.ages qu'ils .ont subis à la suite d~ la deuxième guerre 

mondiale. Quelle est l'attitude de l'Autorité administrante à l'égard de ces 

recomruandations1 
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M. YATES .(Etats-U~is d'Amérique) (interprétation de l ' anglais) : Si j 1ai 

bien compris la question .du représentant de l'Union so.v:i.éti(lue, il se référait à . . .. . . 
la page 51 du rapport de la Mission. QC visite dans le Territoire sous. tutelle des 

Iles du Pacifique, où nous ·lisons : 

"En réponse à u..r1e autre qu~sti.on, ils ont déclaré que • le Gouvernement 

des Etats-Unis élevait de vives obj ections ù la s uggestion• fait.e à plusieurs 

reprises dans le pàssé que le Gouve~nèment . des· Etats-Unis devrait lui-même 

verse~ des indemnités aux habitants du TerritoirP. sous tutelle et s ' efforcer 

. par la suite d'en obtenir le remboursement par le Gouvernement japonais . " 

( 'ijl620, p ~ 51:. interprétation è.e _!:l.6ànce) 

Est- ce· là la déclaration mentionnée par le représentant .. de l ' Union soviétique ? 

M. CIL4.KHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du :russe) : Je veux parl.er du parn{;raphe 97 du rapport, qui côm.porte une référence 

aux Etats -Unis . · J'ai compris que le représentant des Etats-Unis voulait tious dire 

q~' il n' âèceptai"b pas ces revenà.ica.t .ions • 

. M. YATES (Etats- Unis d'.Amériqu,e) . (.interprétation de ir anglais) Puis- je 

demander si .le représentant à.e l'Union soviétique veut parler des demandes 

d'inc1erinités pou= les dommages· causé s par lep Japonais? Si je comprends 'bien, 

ja~ais , au cours des discussions au Conseil&~ tutelle, il n'a été suggéré que le 

Gouvernement des Etats-Unis lui-n~me verse des indemnités . 

M. CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes sovié•tiques) ( interprétation 

du r\J.sse) : J e prends note des éclaircissements q1..te vient d 1 apporter le 

représent ant d.es Etats-Unis . 

Je passe à ma question suivante . Le représentant des Etats-Unis pourrait- i 1 

l!).e dire combien d'acres de terrain ont été utilisés pour la construction de bases 

aériennes dans le Territoire sous tutelle? 

M. GODING (Représentant spécial) {interprétation de l ' anglais) 1-a 

réponse à cet te question dépend en grande partie de ce que l ' on qualif'ie de base 

ou de base miÜtaire . Les installations de ce genre occupent une très faible 

superficie et, en fait , elles sont localisoes en général füms la région de Kwo.Jalein 
} 
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M. Goding 

qui a · fait le sujet . de discussions au· conseil. Il existe certaines. zones 

· d'utilisation· de·s terres où ·1, on tient èn rése;ve dE~s quais et des a·érod..1;'omes. 

civils, avec permis ·a_iutilisat'ion. Mais la surface ainsi occupée est relativement 

faible dans toute. la région . 

M. CHAlŒOV (Union d~s· • Républiques . socialiste~ ~ovi.ét;(ques) ( interprétation 

è.u russe) • : Mais le représen_tant spécial èiu le _représ~nt~nt dès · Etats-Unis pourrait­

il nous dire ·quelle est cette superficie~ 

. M. YATP'....S (Etats-:-Unis ... d'Aroérique) (interprétation de l'angla:!,s) · :-- Le 

~eprésentant spécial vient dans sa r~ponse de se référer o. 1 1 t'ie de ._Kwajaiein, . • 

et je cr.ois _;que la superficie de cette île est bien _.conm1e. 

M. CHA..îffiOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) {interprétation 

du russe) : Je voudrais pos_er une autre question à ce sujet. A l'Article 82 de la 

Charte, il . est dit qu I un accord ., de tutelle. peut_ désigner_ une ou plu~ieurs zones 

stratég::.q_ues pouvant comprendre . tout. ou partie du Territ~ire sous ttrtelle _auquel 

l'accord s'~pplique. Je voudrais savoir si une partie quelconque du Territoire 

est considérée com:r.e zone stratégique. 

Le PRESIDENT (interprétation de ·l 1anglais) . Il me semble que la quest~on 

du représentant de l'Union soviétique se ·rapporte ~ l'Article 79 de la Charte . . 

Maintenant, l'ensemble du Territoire sous tutelle des Iies du Pacifique .a été 

désigné comme . zone stratégique . Le représentant de .1 1 Union soviétique, si j _e 

comprends bien, a dE:manJ.é si les Etats-Unis avaient.l'intention de retirer une 

partie -du Territoire .sous tutelle . des Iles du Pacifique de la catégorie des 

zones stro.tégiques. Je m'axccse auprès du représentant de i•Union soviétique de 

préciser sa question; .à l'avenir, je. le laisserai les préciser lui-même·. 

M. CHA!ŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je. pnrlais de 11Article 82 de la Charte. 

M~ YA:2::::8. (Etats-UniS d• luné ri.que). ( interprétation de ·1r an5lais) : Je 

voudrais une précision sur un .point. Qufentend le représentant de l'Union 

soviétique par le mot '~prendre11 ? Il semble y avoir des doutes non· seulement dans 

l ' esprit du représentant _des Etats-Unis, mais aussi dans l'esprit de l'un des 
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membres du personnel de la délégation de 1 1 Union soviétique à propos de l'interpré­

tation. L'interprète a utilisé le mot "take", et je ne suis pas certain du 

senc de ce verbe en l ' occurrence. 

M. CHAKHOV (Union des Ré~ubliques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) · : Je n ' ai pas compris la question du représentant des Etats-Unis . Il 

·demande ce q_ue signifie le mot "retirer" (~ve), mais je n 1 ai pas employé ce 

mot. A l'Article 82 de la Charte, il est dit qu'un accord de tutelle peut désigner 

une ou plusieurs zones stratégiques :pouvant comprendre tout ou partie du Territoire 

sous tutelle auquel l'accord s ' a?plique. Ma question est la suiva~te: Les 

Etats-Unis ont-ils l'intention; à un moment ou à un autre, de retirer une partie 

quelconque du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique de la catégorie des 

zones strat0giques? 

M. Y~S (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Je 

pense qu'il se. passe en ce mom::mt la même chose qui s'est produite au Comité des 

vingt-quatre, lorsque le représentant de l'Union soviétique a fait une observation 

qui, dans l'interprétation· anglaise, est devenue, _ "comme nous disons en Ukraine, il 

y a quelque chose de pourri dnns le Royaume de Danemark
11

• Apparemment, il y a 

male~tcndu dans notre dialogue sur le sens de la question du représentant de 

l'Union soviétique. S'il demande si oui ou non le Gouvernement des Etats-Unis 

a l'intention de retirer une partie quelconque du Territoire de la catégorie 

des Territoires sous tutelle désignés comme zones stratégiques, pour autant que 

je sache, la réponse est "non". 

M. Cll4...v.:HOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

de l'anglais ) : Je ne sais pas. La personne qui est assise derrière moi dit que 

ma question a été mal interprétée, mais la réponse que j 1ai reque me donne 

satisfaction. C'est la réponse que je voulais . 

M. Y.ATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) 

seulement dire que nous sommes enfin d 1accord. 

Je veux 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) En tant que Président, je 

ne ~uis que souhaiter que l'interprétation soit toujours erronée si elle permet 

de se mettre d1 accord . Nous ne savons pas exactement sur quoi nous sommes d' a·ccord, 

mais nous sor:nnes d'accord. 
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H. CHAIŒOV (Union des Républiques social istes sovié-!;iques) 

( interprétation du 2;·usse) : Je ne sais :pas , moi non plus, sur CJ.!,oi nou.s nous 

sommes m~s d'accord, mais, c ' est un fait , j ' ai reçu une réponse. 

Je passe maintenant à une autre catégorie de questions . Le re~résentant 

spé-;:.a.l peut-il ne dire quel est le pourcentage des adultes du territoire qui 

ne sa.vent ni lire ni écrire'l 

M. GODING (Rep:césentent spécial) ( interprétation de l ' anglais) 

Je donnerai plus tard les c_hiffres touchant à cet-te question. 

M; CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interpr0tation du russe) : Quelles 1nesu~es d ' ord.Te administratif - je s ouligne 

le_ mot : d r ordre aê:ministretif - ont été p.r5.s eo pour mettre U.'1. terme à l r anal­

phabétisme parmi -la population adulte du territoire? Je ne vemc pas pa;.·ler 

du domaine social auquel le !eprésentant spécial a fait all usion quand il a dit 

que les épouses de cerlains Américains participaient à des activités visant .à 

aboli r l ' nnalphabé"tisme au sein de la po:pulation aduJ,te~ J'entends parler des 

mesures administratives . 

M. GODING {Représentant spécial) (interprétation de l 1 anGlais) 

Nous avons établi un ~rogramme permanent d1 instruction des adultes; c'est -en 

réalité un petit programme. Je né dispose pas ici .des chiffres concernant lé 

nombre de personnes intéressées . Le département de l 1 instrnction publique a mis 

sur pied un program.~e continu contre 11 analphabétisme. Le poQrcentage général 

d ' analphabètes est éL::vé. Quant aux mc::rnrcs d ' ordre c&:iinistrat,i:f' P:)ur 

1 1 instruction des adultes, je dirai q_ue, cette rumée, nous avons a,jouté six 

membres chargés du cont~ôle de l ' enseignement et un membre nouveaQ chareé de la 

coordination géné:::·ale du programme d ' ensemble de l ' instruction des adultes. Je 

dois, aux fins du procès-verbal, souligner que les meilleurs renseisaements que 

nous avons sur la formation des adultes-en angleis sont les suivants: parmi les 

gens de quinze à vingt- quatre ans, on coIDpte 75 à 80 p . 100 de personnes ayant 

un certain deBré d'instruction; parmi ceux de vingt- cinq à quara.~te- quatre ans , 

ce pourcentege est estimé à 35 p . 100. 
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Cette. e;~Jlication ne r 6pond pas i:;l.e:.-r;eïtent , à. la· ques":.:iio.1 qu.i m1 a (~té riosée 

parce qu I il y a une partie. coris idérable. é!..e la ·:;.:>opulatimi pos sofümt ù..'1 ce1'tain 

degré · d ' .instruction. dans les: langues ihdj_:gènes. Il. est probable que le pourcentage 

d 1.er!ser.ible :des:gens eyant ayant reçu·plus ou moins d 1 :instructi_on se situe·aux 

aJ.entours de 85 p. 100. 

M. CHAKHOV • ( Union des: Républ.i<:!_ues: socialistes. ·iovi8tig_t.!e~) 

( interprétation ô.u russe) : ·Combien · d '· e.utochtcries ·bnt-ils ·r eçu un enseic;nerient 

supérieur, µne instructiçm technique .. dans le domaine des _scie:?.1cen et de la médecine 
; . . ' • ~ : - ,_. . . . . . • .• 

par e~empl~ et com~i~n'.41 entre e.U?C.~nt~ils pu accfde~ au doctorat en médecine?. 

· M • . GOD'.g'!Q ( Représentant spéc"iul). (interprétation· de 1 1 an~J.a:!.s) : le muihre 

de personnes- ayant terminé leùrs· études ::mpérieures ou universitaires se situe à 

peu près aux environs · de 30 ou 35. Sans ·doute un nombre beaucoup plus grand 

d ' autochtones ont-ils suivi pendant un ou deux ans des cours ur..iversitaires. 

Quarit au' nombre .. de ceux qui ont te:rmir.é leurs étuàes. médicales, je èro:i.s qu I une 

trentaine de médecins ont suivi les cours complets du prograinme médical de · Suya 

qui comporte à l 1heur~ aciuelle. cinq ans d'études. Les dipl8més de 1récole de . ' . . : . 
Suya ne reçoivent pas un diplôt:i.e de docteur en médecine comme noun le co.mprenon~ 

dans _. ce J!~Y.s, mai;3 ils sont bien formés et qualifiés du point de vue des 

à.isci::;ilines_. médical~s fondamentales . 

r-1. .CHAIŒOV (Union . des Républiques socialistes . soviétiques) 

( iriterprétatio:1 du rttssè) • : Pourquoi 1' autorité administrante n I utilise- t-elle 

:pas les bourses qui • s.ont· accordées par 1 1 entremise des nat:i.ons Unies en faveur 

de la· populàtion autochtone· dµ. te!'ritoire sous tu.telle? 

M. GOD.TiiG (Représentant spéc:i.e.l) (i~te11>rétation cle 1 1 anglais) 

Je crois · ~u' il y a là· un··m~lentendu~ • Nous ùtilisons certaines boUTses accordées 

·sous· les auspices·· é!.es l'{ations Unies:~ !T·,ro· us a·.;ons un tre' s v~ste "'l'ONr~=,.~e de b. our .... .;.J o == ses 

dirigé par l'Administration et dans certdns domaines nous a.•:ons • co1;.staté que la 

pr6parat:i.O!l tênd :rl~t~t à l ' ar1mission, en vÙe d1 une formation technique, à 

des collèges ou uni vers i tés américains. Mais·. s I agiss ii..'1t de certains domaines 

spécialisés, nous avons sans aucun doute accepté les bourses offertes et les 

prograrr,mcs de formation sous 1 1 égide des Nations Unies. 
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1,1. CHAIŒOV ( Union des Répub~iq1.1es socialistes :sovié'cicpes) 

( int.erprétation àu russe) : J~ crois . avoir reçu une·. répœ1se à pa question. Il 

ressort de la décla::::-ation faite nqn seulement que les étudiants sont e11voyés aux _ 

Ete.ts- Un:.s , mais que le program:ne des Nations Unies englo'!;e un nowbre de _ pa:;s 

bea:icoup plus e;rand. Les habitants du territoire sous tutelle pourraj_ent se 

rendre non seulement aux Etats-Unis, 11w.is en d ' autres pa:,·s qui offre:.-it des bourses;· 

Le r eprésentant spécial nous a dit ;que, selon ses .renseignements J les ét~tdiants 

étaient envoyés seulement aux. Etats- Unis . 

Je voudrais poser une au.tre que::;tion. Quelle est 1 1 attitude de 1 1 Autorité 

a.dministrante envers l es recommandations du Conseil de tutelle concernant la 

création d 1 une école administrative dans le territoi~e? 

j 
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li. GODlt{G ·:(hèp.résentant s:i; .. éé:tâl) .: ( interpréta. tioti '.èe •• l ' an.f;].31S) : La 

reco.mrean:da tiori :f'ai te par 'ïa: }1iss ion de· vis :i. ~e, :comne je· l t a.i déjà è.i t à propos 

.• d'autre's 'régions·, Sîë!ra\hudiée .. trè's 'attentivement: Je· crois cepenè.ant que cette . 

reco.Œwnduti on ·be porte· pas ·sur· ·un l::6J.lègé d 1administràtion, n::à:ts pJ.ut6t sur un 

collège d.assiqtié ou sur la "formation de profèsseùrs· . .. • 

Le PIBS!DE.Nl'· (interprétation .de ., l'anglais) · : Le .représentant de . l'Union 

soviétique ne se reférait-il pas à une recomn:andatibn faite par le Conseil 
de' tutelle à. .une précédente -session?· 

··:·-... ·: .. . · .. :. ·. . . . 
M. C:-'i.AKHOV (Union, ~es. Républ=ï:q.ue~ socisltl3:tes soviétiques) (intei."pr~taticn 

du russe) : Non, je parlais de la recoill:llandation portant sur i 1étnblissement d 1une 

université dans le territoire. ll s:agissait d'une recolr.l'.llandation de la dernière 
mission de visite . 

M. GODING (Représentant spécial) (in~erprétation de l ' englais) : La 

recommandation .sera certainerr.ent étudiée . Nous n'avons pas encore pris de décision 

définitive d~ns cette région . Je crois que la recommandation portait plut6t sur 

l a création d 1 ùn junior col.1.ege, c'est-à-dire d'un collège avec un programme de 

deux ans . Con:l!!le je l'ai indiqué hier en réponse à une question du représentant de 

1 1Australie, nous pensons que, pour l'unification du· territoire, un établissement 

d'enseignement rassemblant tous les jeunes serait d 1une grande valeur. Il s'agit 

a run programrae qui s 1est déjà révélé fort util e lorsque nous avons eu une high school 

avec internat, une high school centrale. Comme la Mission de visite 1 1a noté , 

cet avantage serait perdu dans une certaine mesure si 1'on créait des high schools 

dans chaque district. Cependant, la recoimandation de la mission de visite sera 

encore examinée et je ne puis dire pl us complèterrent que1 sera l e résultat de cet 
examen. 

M. CP.AKHOV (Union des .Républiques socialistes soviét,iques) (interprétation 

du russe) : Jra.i trcis questions à poser dans le domaine de la santé publ.ique et des 

services médicau..~. La première est la suivante : l'Autorité adr!linistrante ~-t-elle 

songé à introduire dans le territoire un système de services médicaux gratuits? 
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M. GODING (Représentant spécial) ( interprétati0n d.e l t a~1glais) Ifous 

n 1avons pas traité de cette question en tant que problè~e précis. CoBJJe je •l 1ai dit, 

chacun reçoit __ l.e bénéfice co:nple-~ è.e nos services mé<iicaux ind.6r,enc~2.1ü1reut · de la 

question de savoir s'il est en mesure de payer. D. est vrai qu'un systè~e 

d'honoraires a été établi . . Il s'agit d'honoraires peu élevés -pour .les non 

autochtones et dthonoraires extj.'êmement :'aible::; pour la population autochtone. 

Pour ce qui est de notre vaste programme_. d 1inm:1,misation, qui est actuellement en 

cours, il est absolument gratuit .. Cs::pendant., nous n'avons pas encore étudié la 

possibilité de supprimer complètement et dans tous les co.s les honore.ires. 

M. YA~'ES (E~e.ts-Unis d'Amérique) (interprétation de l'angla is) : P1.1is-je 

demander au Représentant spécial d 1élarg:tr sa réponse et de donner des exemples 

des honoraires perqus. Par ex~mple quel est J.e coût d'une visite à domicile 

et quel est celui d'une opération? 

M. GODING (Représentant spécial) (interprétation è.e 1.1anglais) : Si je me 

fie à ma ~émoire, je dirai que 1.es honoraires sont si minimes gu'Ùne ap~endectomie 

par .. exemple., coûte environ 10 dollars., une visite à domicile 50 _cents, une_ extraction 
, . , 

dentaire 10 cents. De pl.us, ces honoraires ne s ont dus que si la personne traitée 

est économiquement en état de payer. 

M. CHAKHOV (Union des RépubJ.iques socialistes soviétiques) (interprétation 

de 1 1anglais) : La question suivante est, à mes yeux, d 1un grand intér&t et j 1espère 

que .le représentant spéciaJ. sera en mesure d'y répondre. On a 1 1impression que, 

très souvent, les médicaments envoyés dans le territoire sont assez anciens et ils 

sont vendus à la population~ Est-ce que des mesures sont prises pour remédier à ce 

défaut? 

M. GODING (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : na pu 

y avoir quelques cas de médic.~ents assez anciens; mais je ne pense pas qu'ils 

aient été vendus. Cependant, je ne crois pas qu 1i1 s'agisse d 1un problème réel; · 

cela ne se produit pas dans le cours normal des opérations. Nous avons considéraw 

blement augmenté notre budget médical et les fournitures médicales et pharmaceutiques 

sont suffisantes et d 1excellente qualité. Nous n'avons pas de médicaments trop 

vieux. 
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1,1. 'YA'.IBS· (Etats-Unis ·dr __ l\mériqué) · (.intèrprétation· de J.1a;1glais). : J e 

·voudrais .ccmpJ.éter la r .éponse· ·que vient , de faire le rèpr(faentai:it spé~ial et iire 

un pél;3sage de J.a page ·94 du rapport ·sur. les Iles du Pacifique Ott i:.L est dit, sous 

le titre " Services 'm6dicaux" : ·· . 

'!Les services. médicaux sont à l,{ disposition de· t ous, sans restriction 

ni: di~crj.minat.ion·. Les · dispens-aires: prénàtais, les maternités, les éenti;es 

. msclicai,lX .pour soins aux enfants -r.e: :perçoivent aucun honora ir'è :poÙr services 

. et traitements .. de ma.J.adies contac;ieuses; . inoculations prevent'ives et · 

hygi_èrn~ . · Potll' 7 les.'.personnes· qui :peuveht pilycr ·pour .. ·les mitres së:rvièes· 

médicaux, 1es honoraires prescrits vont, de 10 à 25 cents pour visite à 

.. ·: , d.omiciiè · et· iès ··ho~otài!-iâf'm~}:iinn~ . pb~rt·i:~ ... chirur~i~: ~ r éÙ3verit .·à: 1.0 doll~s . 

• ToJlefci~:, aucun ·ser~ice n;~èt·: ref;sé' à quiconque et il n'y a auc-;.ine différence 

de , t:raj_têln.ent'.pout- ceu:, · ~ui\~éuvènt paj~er et è~~x ·,qui . ne , 1~ ·:pe~vent pa~. •• • 
' ·. . .. 

Les honoraires sont étabJ.is l.ocaJ.ement, pour chàèr'.J:e ëommÜnauté ~u région. Il 

M~ ·cirAIÙ-iov (Û~iori dès Républiduès• ·social :Î.s_tes s<?viéi:iquës) (in-t;erprétation 

du :russ'ë)' : Jé voùdr :hi ' tna1nt erià'ut posè·~· ~né ques~ion au r~présent~~t de 1:•organi-· 
. . ... ' ., . .,; · . . . . . . . ,_... . . . . : ' • .. . . . " . ',: • . . ·"' ' 

sation mond.iel.é de· ·1à sah'té~ •• A g_l.lelle conclusion touchant les services médicaux 

est -~rr:Ï.vé' le .rèprése~t'ant dè :i'Ol%S ~ui a visitéie · terri't;oire en J.963 d~aprè~_}.e 

rapport de l'Autorité administrante? 



LP/mb .T/PV . 1232 
- 6l .... 

Le ~~ (Organisation mondiale de la. ·sûllté) (intcr-Jréto.tion de 
1' englais) : Je ne suis pas :tout à fait certain de la q_ues·tion poBée per le 

représentant de PUnio!'l soviétig_ue. Pourrai t -il avcir 1 1 obl::.gcance de la répéter 

et j 1 es$aierai de lui répondre peut-être un peu plus ~ard si je ne peux le faire 

imm:5diatement. 

le PRESWENT • ( interprétation de l'anglais) : le représeutant de l 'li:::iion • 

soviétiq_ue voudrait-il bien répéte:::- _la question qu'il a posée au rep::éselitant de • 

l'Organisation mondiale de la sauté? 

No CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter .. 

prétation du russe) : La question est la suivante: à quelles ccnclusions touchant 

la situation des services médicaux dans le territoire est arrivé le représentant 

de 1tov.iS en Extrême-Orient, puisque d 1 après le ·r epport 'de 1 1Autorité aàminiBtrante 

celuï.;.ci devait visiter ce territoire en 196.32 Ce représentant a - t - il pu se 

rendre en fait d~ns le territoire et, dans l'affirmative, -~uelles ont été ses 

conclusions au sujet des services médicaux d.ont dispose le pays e 

le Dr I.E.~OUX (Organisation mondiale de la santé) (interprétation de 

11anglais) Puis - je avoir l'occasion de répondre à cette question un peu plus 

tard? 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) . Oui, le représentant de 

l'ONS pourra présenter sa. réponse plus tard. 

M. CHAKHOV (Union des R6publiques socialistes sovi~tiques) (inter­

prétation du russe) : Voici ma dernière question : je voudrais demander e.u 

Rep!'.ésentant spécial quelJ.es sont les mesures prises dens le territoire - ou que 

l Ion prend à l'heure actuelle · - pour diff\lser la Déclaration sur 1 1 octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, quels moyens eont utilisés pour 

la diffusion de ce document auprès de la population autochtone, par exemple, par 

radio, par la publication du tèÀ'te et par une diffusion générale dans les écoles , 
etc. 
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M. GODING (Représe.?1tant spécial.) ( interprétation d.e. l I anglais) : --· - .- .. • . • 

le texte ci.e la ~é~la.rati.9n a été imprimé dans les di verses .lan.gues. indigènes 

.et •.il a été la.rgament? .distr:ï:bué da_ns les services administratifs et de.!1s les 

serviq_e3 d_iv~:::s . d I en~;eignerc.ent.· . Il a été (:galemcnt largew.enJ.; r eco.icdlffuaé dan~ ._ 

les diverses langues • 

. •. Le PRESIDENT. (interprétc.tio!?:. de. 1 1 a.11gl~is} : .. Ai;.1s i se t.el'roine la liste 

4~s r~pr~.~,entants qui d~siraient poser .ç.es questions au .Repré se:').tant spé~i~l cet 

après-midi. Je remercie ce dernier à.' c.voir bien voulu coopérei: . aU-"< travaux. du 

Conseil et je le prie maintenant, de bien vouloir se retirer. 
. . . . ,, . ' . . · ... ,, • . ·. ~. ' ; . . . . . • 

Le R~r;résenfant spécial se reti.ree 

•. ,, ,,-Le.: PRESIDEt:T. (interprétati_oc. de 1 t anglais) . . Je voudrais .maintenant 

. cojl~ult_er.·],es me.mbres ,d~ _Conseil au sujet .a.c notre, trava;l.l pour cet e-pr.ès-midi • . , 

Je propose qu~ nous :t1e :~enions pas de séance demain en raison da progr:a!:lllle prévu 

par·le, C.o;:lse:i;I. de .. sécurit~ et. j 1a_i l'intention de SU:f5gérer que nous entend~ons, . . 

au cours de notre .. :t'.é~ion .. è"e YE;ndr.edi, -les déclarat.ions générales sur la question 

des Iles du ~a~ii'ique . J .' espère que les représentants seront prêts à faire leurs 

expooés à ·èe ~oment-là. 

;a:/ ,~iiieurs; ie :Représenta.nt spécial pour l-Iau:rù serait dispos·é .à f'aire sa 

déclaration liminaire dès cet après-midi; cela pourrait prendre lh~e heure ou 

une· heili·e 'et ·qtiruit. · S I il. n'y a· pas · d'objections j'en conclurai que les membr es 

du Conseil sont disposés à entendre cette déclaration maintenant , ·ce qui avancerait 

nos travaux. . ..~ ' , 

,. POINT 4 c) DE L 10RDRE DU JOtR 

EXAMEN DES RAPPORTS ANNUEIS DES .ADrORI'.ŒS ADUJliJSTRAf!TES SUR L' ADMINIS'rRATION DES 
TFR1i.ITOIRES 'SOUS TUI'ELIE. ·: SITUATION DANS LE TEPJUTOIP.E .SOUS TlJIBLLE DE NAl:'RU ' 
(T/1619) ·: .· , • 

. . ' . .. . . .. !i,~1cCARTHY (Austral~e) (~nterP.réta.ticn de 1 1 angla.is). : Je voudrai~ fe,ire 

. c.onnaître au Conseil quelq_y.f:!s détail~ qui pot1rre,_ient 1 1 intéresser en ce qui . concerne 

le Représentant spécial, avant que ce dernier ue soit invité à prendre place 

auprès de nous. 
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Le Représentant spécial -pour le . :territoire sous tutelJ.e de Hauru est cette 

année M. Ma.i·sh, Directeur çie .la réinstalla-:;ion des nauruans _ auprès àu Gouvernement. 

australien. ·M. Marsh, comme je. l ' ai dit au Conseil au cours d 1une précédente 

sessio? au :w.omcnt où, peu f):près sa nomination à ce poste, a acqu::.s une longue 

et précieuse expérien_~e---~~ -se_r,vice du _Gouverneœent austrelien, en particulier __ dans_ 

les domaines de l 1 immigration et de l ' administration territoriale. C1est en . 

raison même de_cette _ex.périence , jointe à aes qualités personnelles , que M,. Marsh 

a été nommé l 1 ~n dernier Directeur de la r éinstailation des Naui·uans. 

Deptlis sa _ nomina~ion il s 1 est occupé des q~estions de réinstallation • avec 

ardeur et. il s 1 est rendu récemment dans i 1 îie même pour y discuter en détail 

avec la -po-pttlation d~ n~uru . des. problèmes toucha~t cette question. Il est donc 
' . 

tout spécialement désigné pour parler de ce sujet vital aussi bien que d'autres 

questions importantes relatives à Nauru. 
' . ' • . .. 

C'est également avec un plaisir tout personnel que je vois M. Marsh ici., étant 

donné qu I il_ est pour moi un veil ami de n:ê~e qu' il fut • un c·ollèguè précieux dans 
• • • • + • 

le passé. Je suis heureux également de pouvoir dire au Conseil quravec M. ·Marsh, 

comme conseiller, nous avons aussi M. • Ber·nicke, l t un des plus · distingués et des 

plus _respectés parmi_ les _leaders du peuple de Nauru. le conseiller Beruicke est 

un membre élu du Conseil nauruan et c 1est ce dernier qui 1 1 a nommé pour faire 

partie de la àéléga~ion australienne à cette ·session. Ma délégation est parti­

culièrement reconnaissante à N. Bernicke qui a pris le terrr!?s nécessaire · pciur · . . • . 
assister à cette session, alors qu' il a de très nombreuses tâches à remplir dans 

1 1 Île~ 

Mambre élu du Conseil de Nauru, _~• Bernicke est également Directeur médièai 

du département de la ~anté, il est membre des tribunaux nauruans, :me!!lbre du Comité 

de ~éinstallation, m:embr~ du Co~seil d I administrati~n de 1 1 emploi et du Conseil 

d 1edministration de la Co()pérative . Ma délégation ne peut que se féliciter de 

la pré9ence _ du conseiller Bernicll:~ _ à nos trava~uc. 

Maintenant , Monsieur le Président, je vous serais reconnaissant de bien 

vouloir inviter N. Marsh à faire sa déclaration liminaire. 
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Le PREGIDEÏ>-~:·:( int-~rprétation de ·l I anglais) : Je suis sûr que le CouseiJ. 

voudrà: • se joindre à moi .p6ur 'iouhiitei -i'â .:bi~erivenv.e a -M~ Mar'sli et' au conseiller 

Be'rnick/ et . poÛi ielir \lire qÜe riouè : nolis •réJCtiissons de • leur pàrticipatioâ à' ·nos •• 

travaux. : • Jl invite' 1~ Re~'résentànt ·spéciâl à prendre 'place à. le. t9.b,le du Con'seiil. · 

Sm:'. l; invf tati~n ·au 'Président, 1-1..., .-R~ . Mo.rsli~ Rep:.·é•serito.nt spécial pour ' le· 
•-'------,_,_..J-.----~- - ~--· ·- .. - .- ... --... -

terriioi:r.~ sci~s tutéllé de Ï\Jâ.utu sctÎs a&ninÜtration ·australienne, -01..-eml place 
. . · , . • • 1 

à la table du Conseil. de tùtelleo ' 
: - -·.•· 

M • • }!.~H ~1!errés~ntan-t;. --~péè:t~l.) _ (int~rpréta.tion .de i 1a~glais) Je tiens 

à vous .rer.1erch1r, l'.lonsieur le Pré~ident, ~insi que . t;us les re~résent~ts qui sont· • 
• . .. : ; . . . ., ~ . . • . . . ; . . : .• ' . . ,. . . . ' . . •. • . . . .. . 

autour de cett~ . t?,blE:, pour m'avoir donné 1 1 occasion de venir vous préseuter • tous 

les r~n~~~~n~m~nts .-g_~i t>;ur~S:i~nt :-&~re •• de quef9-~{e : utilité au Co~seil dans son • • -_., _ 

exame~ .. d~~ . condj, ti.ons . p~év~la~~· dan; l~ terr'f to:L~e s~u-~ t~t~lle· .de 'Nauru. • 

lfa déc'îa;~tion se;~ similaire, · quant à la . :for mè ,· à celle présenté~ îi 'y a 

quelques . an,né~s et . . comp,re11dra deux parties. ~ première . v~us donnera une idée 

~é~~ra-1/ d~~- d_~;e l;ppem~nts opé,rés • ·~u . cours d~ ;i.1 ~nnéè él.e1-~ière • en c~ qui concerne 

1a\~œrµ~a~~_é
0
;e Naur~; .. ~a- d.e-~iè~e- partie v;~s eppo;t~ra des · r~~s~i~nements 

: • • •• · ,, • • • .. ~ •• ; : ,N , • • • • : . J • • • ! • -~ .. • : • . . .. 

positifs sur la période allant du dernier rapport qui couvrait 1 1année se 
·: : . ·. .. . • .. • . .. :· . . . • . . 

termine.nt. le .. )0 _juin. _1963, jusqu'à aujo-~d ' hui • . • .. .. . · . ., ... . .· . . . . . . . . . . ~ 

la première. partie,. je suis heureux de pouvoir déclarer 

par u.~. pr;~ès _· _c~~t~n~el ~~. ~e évoluti~n si~ifi~ati ve . ' . ~ . . . . . . . . . 

P_our ce. _qui concerne . ... .· . . 

que _J. 1.~née : a . été me.rouée 
. . .. ·. .. . :"' .· 

sur une ,large éch,elle, en ce g_ui concerne l~s ;r_e~p9nsabilltés· du èonseii de· 
. .. •. , .. , ~- . . . .·· 

gouve_rnement , local de Nau,ru, la. réorganisation 9-es services . publics et la part:1.-

cip~t·i~n ~~~ru~ 
0

de la ;~;~a~io~ autochton~ dan's ie domaine de 1 r ~mpl~i ~ ~à.~. • • ' 

J. ' ep.se-i5nerr.en~, .de .. la._ fp:nnation techniq~e , de . la santé, du logerr:ent, des servi~~~ 

d;1;dd~~~ion,_dçe~~ ~-t ~/~,;i.~~-tricit~, --d~-n~; ,1ia~inist;ation de ·1à ju~tic~ ~;mm~-; . 

d~~~-- -~~ d~~ai~~-de: l,' ~furlniot;ati~I? de la Coopir2tive de N~~u. ... . • ·: • ·.. ' • 

... ~n~- ia: .. de~ièzr:e'· ;ax:cie de cette· .déci~re.ti~n des . détails sont ·a.onni;· s-~ l~s· ., 

amend~~~~t~·- ~-ig~-ifi~a~ifs au Décret d~~ qon~è_~l de_ g~uver~-~~~~t· locài', pr.is • en ·: 

octobre 1963. .et qui mar quent un chruigeoent 'dé's. st~tuts ~t . des -pouvoirs d~ Cons~-il. 

Ce chan~:-~ent av~i t . été pré,vu. pa~·.· l~ ~dil~ation -~Ù~tr_alie~.:U~ lors de ~ s~ssion 

du Conseil de tutelle 1 1 a~· ·a:ë~~i~l< i.e~ am~ndem~nts au Décr 'et' dont ie. détail 

est fourni dans le deuxiè~e partie de cette déclaration, ont donné effet 

législatif à 1tengagement selon l e~uel les pouvoirs et responsabilités 

du Conseil devaient ~tre accrus. 
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La nouvelle législation permet au Conseil de s 1 engar;e:..~ dans toutes affaires 

ou entreprise~, d I entrey.:renë.re tov.s ;rog~or.:mes -p-.:.:ilics ou sociaux à 1t 8.vantage 

de l~ :population de Nauru. Le Conseil s 1 OC!=!Upe 1-:laintennnt de ~e:J :pror,res recettes 

et C::épenses, di~pose de ses proprçs électionn et dftermine la rému:iérat::.on üe ses 

propres membres . Ces changements ont été eff'ectués avec 1 1 e,ssentiment · du Conseil 

après une discm,r,i.011 d6t2.illée ent:ce 11 Administrateur et le Conseil. A ce stade, 

je devrais peut-être soulig.1er le fait que ce travail .~ccc:r;:.-pli de. écncc-rt par 

le Conseil et 1 1 Aët.1inistration cœ1.sti tue une ligne généra.le . Non seu:e::.1ent 

l 1 Administrateur, le D:i.recteur en chef et l es l'!lembres du Conseil . se réunissent 

officiellement chaq_ue n:.ois afin de discuter et de déci der de norr.breuses c;,uesticns 

d1 intérêt mutuel , mais il existe encore un contact constant entre les me!r.bres du 

Conseil et les fonctionnaires nauruQns et australiens appartenent au Dépar·~ement 

exécutif des services publics . . Les dispositions qui sont mentionnées ailleCT"s 

en vue de la construction de lot;ements pour les familles nauruanes grâce à la 

coopération de 1 1 Administration et du Conseil représentent-tL.~ autre exemple de ce · 

tra~ail fructueux et amical et de cette étroite coopération. 

Une autre aug:.nentation des pouvoir.s du Conseil a été pcTm.ise grâce à un 

amendement apporté à la Nauru Lands Comr.r.:.tte~dir,?..nce . En vertu de cet 

amenè.ement, le Conseil a maintenant le pouvoir de nonmer les membres du Cor.1i té, 

de déterminer la constitution de ce dernier et d'ét ablir la rénu..~6ration de ses 

:::::;.embres. Le Lan<ls Committee , dont tous les 1".le-mbres sont naurue.ns, détermine 

après enquête en bo1me et due forme, toute3 les q~estions du ressort de la 

possession des terres à Nauru. En décembre de:-nier, on a procédé à des élections 

en vue d1olire les menbres du Conseil de gouvernem<?nt local de Nauru po~ une 

période de quatre ans, et tous les conseillers en fonction ont été réélus y 

coJ1pris le ·conseiller Buraro ._Detuda.l!lo qui avv.it remplacé le c_onseiller Adeai'!g 

au cours d 1 une élection tenue quelques mois -plus tôt. Le conseiller H,ar.m:er 

de Roburt, qui était présent ici au cours de la session du Conneil de tutelle de 

l'anné~ dernière, a été réélu en tant que directeur en cher pour :un troisième 

mcnda.t. 

La mission de visite du Conseil de tutelle de 1962 a attiré 1rat~ention sur 

la nécessité de tenir des consultations annuelles entre les représentants du 
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Consei],. de gouvernement locelde Naur.ù et' les .ccmm::.ssair es britanniques pour 

le phosphate . Cette m:su:re a é'.;a C0iî~u2 C:cns ' un e sprit d16galitl, :permettant u..Yle 

discuss•ion frar-che. et amical-= entre les-:pri!1cipau:: intérecsés ·afin à' :::.rr:.ver à .une 

ccmpréhencion des nécessités,. àes p:coolèmcs et des po:.nts de v,,;.e respectifs en 

la r.1atière •. :La p1~ernière de ces ·réunions a eu lieu en no'.Tcmbre 1963, q_uo.nd le 

Directeur en c}1e:f et det:x autres représentants du Conseil ont rencontré les 

co.rranisse.ires britann.iques pour le r,hosph~te à. Eelbournc . Les è.êtails des • 

• décisions qu.i. ont été prises à cette conférence se trouvent dans la ùeux:ï.ème :partie 

de C€:·tte déclaràtion. Ces déci dons cou:prenncnt 6.e s auf_:r.iente.t::.ons d 1 :ülocctions • 

de terres à noix de coco, des taux de compensation accrus pour les arbres détruits 

à dessein sur les terres ncn :phosphatées, et une augmentation de plus ·de 

500 000 litres ·:par semaine quant à la f'olu•nit1.ffe d 1 eau potaole à la disposition 

des familles nauruanes pendant les pér:'..oàes de cécheresse . . 

L-es commissaires ont offert d-1 augmenter la so~e répartie actuellement entre 

le Nn:u.rucm LanclmmerstRoyalty, le Nauru Lc.ndovners' Trust F\.!nd et le Naur·J. Royalty -- -- - ___ ,, - _______ ; ..... ~;..;.; ..... 
Trust Ft.~:nd àe 50 p . 100, c ' est- à-dire de passer d1 un total de 2/Sd à l:.s . par tonne. 

On e. conv~nu que . la Co1m:>.u~ ty I,onr:- ter:".1 I::westr:1cnt Fund Ro~raltv était une question 

devant être discutée entre les représ~ntnnt_s de Nàuru_ et ),,e gouvernement. Les 

représentants de,,.Nauru ont p:ris ncte de l'offre des co.r.mlissaires inais ont estimé 

que ne disposant pas d ' u..~ exr:iert conseiller qu1 ils pourraient consulter, ils· 

n 1 étaient pas à même de s 1 engo.ger à cet égard . Ils ont f'ait savoir _aw:: membres 

àe la con~érence ~ue· 1a ques~ion àevait être étuàiée par le Co~seil de gouvernement 

local de· !ifi?.uru • . Les représentants de ce dernier reprèndront· cêtte discussion en . 

juillet 1964. • 

Dens le domaine des· services publics, des progrès remarquables ont été 

acc~mplis au cours .des dbuze è.ernîers :mçiis -en donna.nt ~-ffet à ·1 1 approbation de la 

pc.rt cJu 1-iin.istre ·en ce qui concerne la formation de fonctionnaires nauruans pour 

leur permettre d ' occuper certains postes clef:::i, et en ce qui concerne la formation 

<lE.s autres pour les préparer à cet a.vanceii:eri.t. - Je donnerai plus tard des détails . 

sur les efforts déployés par 1 1Administration à cet égard; mais je veux mentionner 

tout d'abord la reclassification. rêce:i.te qui, sous,. bien· des aspects, , a repré·senté 

un progrès· plus spectaculaire n:ême que les autres accomplissements que j'ai déjà 

mentionnés, si importants qu' ils soient. 
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D~ns cette reclassification, toute position occupée par un fonctionnaire 

naurt:an a été atJ.;entive::::-;.ent e;rnrn.née afin que ::ion sto.tut soit 1·evisé à la ltt'llière 

des tâches g_u 1 il doit asm.1.'!ler et a.fin ç_ue son sala::.re soit mcd.:.fié en fonction des 

responsab~lités qui lui inco.:nbent et de lu conrpétence dont il êoit faire p~euve . 

A cette fin, un · fonctionnaire expérimenté a été rendu diDponible par le répartement 

des territotres et le Cense.il a re~u le 9 mars 1961~ une déclaration qui èonne 

des détails précis tant sur l'ancienne que s1.:.r la nouvelle organisat::.on . 

Les services publics ont été réorganisés et _recle.ssifiés . C:i.nq_ no·.1veaux postes 

clefs ont été créés tau~ spécialement 1,our ouvrir de nouvelles possibilitas aux 

fonctionne.ire a nauruans . Tous les poGtes ont vu aug:::i.enter le'..!:'s b::ir~1:1es et ces 

augmentations varient de 18 livres à 638 livres par an. Le coût annuel de ces 

augr:ientations de salaires sera d I environ 1;.6 000 livres. Des renseignements 

détaillés à cet égard sont contenus dans la deuxi~me partie de cette déclaration. 

La po::;iti on actuelle se présente de la :fa~on suivantG : le nombre de postes 

dans les services publics a passé de 502 à 566 . Le nombre d1 Australiens employés 

dans les services publi cs a été réduit actuellement à 40 ; sur ces 40 personnes, 

37 sont membres des services publics de Kv.rru et 3 - le comptable, le comptabl e­

adjoint et le fonctionnaire chare;é de la station de radiodiffusion - sont détachés 

pc.r l'Australie . 

Une étape a été franchie en ce qui conccrn.e le développer.;.ent des services 

:publics de Nauru, Grâce à laquelle tous l e s postes q_ni peuvent être occupés 

actuellement :par des autochtones, le sont effective~ent . Les quarante postes 

occupés par des Australiens ont un caractère extrêmement s:pécialisé . Etant donné 

q_u~ les Nauruans font preuve des q_ua1:;.fication3 n6cessaires et è.e lt expérience 

indispensable pour occuper ces postes , les .fo::icti onnaires austre..l:i.ens s:::ront 

bientôt re:r.iplacés . Il peut être intéressant pour le Cons€il d'entendre 

11 énumération de ces postes. Dans le do~aine de la santé publique, il y a un 

fonct ionnaire médical gouvernemental, une in.fïrmière G:pécia,liste de la 

tub<:: rculose, un fonctionnaire dentiste et une sage-i'emme à 1 1 hÔpi tal de 1'k.'.1ru. 
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on compte 26 postes 

il y a un as::::istaat 

ii~ I!e.~sh ---

de professeurs; sur le 

adm.:l.•• •1~ _,,.~ra•'-; f 
., .i.OV t.-~J- , U..'1. 

contrôlcui~ in~er~1e, un ca:npte..ble • et un comptàble-adJoint. Dr.ms le d::>r,1a i.ne 

technique, il y ::i. ·un fonctionne.ire pour ia formation de le. me.in-à I oeu\S:'e et u..11 

.fonctionn:üre chargé de la station èe radiod~ffusion. On compte également trois 

directeurs départementaux r.ustraliens, à savoir les · dil;ecteurs de 1 1 enne:igne:ment~ 

de la main-d1 oeuvre et de là polj_ce. Le recruter:ient d 1 un nombre relativeme!1t • 

i.l.1.portant de profess2u:-s ...: à savoir 26 sur 40 - a été :pré·.;u pour ré!)Œlllre aux 

aspirations mêmes de ia population· ë.e · IJe.m.·u . 
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Un certain nombre de Nauruans reçoivent une formation spéciale leur permettant 

de se qualifier :pou:r._cl::!s fvnctio:1S plus élevées; 1r~,. d 1 eu.x e obtenu un diplôme . 

d 7 ingénieur civil; un étudiant en médecine dentaire a te:rminé avec succès sa 

seconde année de dentisterie à 1 7Uni~ersité de Queensland; un opérateur-radio 

poursuit un cours à la Marconi School of Hireless ; U:l étudiant ccmptable a tenniné 

la seconde année de son cours; il y a égaleraent u:i .étudiant qui travaille :pour 

ltobtention drun dipl[he d 1 économiste à 1 1 U:::d.ve:i:·sité nationale australienne , et 

un comptable qui accomplit un stage de formation. 

Depuis la dernièrë réunion du Conr,eil de tutelle, un certain norabre de 

fonctionnaires ncu:cuans des services publics o~t été no:r;més. à des postes supérieurs 

d I exécution. Mo Gadabu, membre du Conseil de gouvernement local de fümru et 

ancien fonctionnaire des affaires aêlministratives et nauruanes, a été ncrn:::ié 

chef de bureau dans la fonction publique de Nauru, en tant ciue secrétaire 

fonctionnaire. D'autres postes spécialisés, autrefois occupés par des Australiens 

et mainteuont remplis par des Nauruans, sont les postes d'inspecteur du gouvernement, 

de receveur des postes, de directeur des travaux, de greffier, d'assistante 

pué:dcultz-ice . Cette dernière situetion a reçu une nouvelle désignation, celle 

d1 infi:rmière puéricultrice, afin de se mettre d'accord avec les qualifications de 

la seule Neuruane capable d I effectuer ce geru·e de service. Deux . nouveaux postes de 

dir~cteur adjoint des travaux ont été créés au Ministère du travail et des 

fonctionnaires nauruans y ont été uo:r:mé9. 

Un bureau d1 appels disciplinaires a été créé coniorménent aux dispositions 

de -la Public Servi.ce Orël.inance. Ce bureau est ccr.i.posé d I un président nommé par 

le Ministre des territoires_, arun membre nommé par le Commissaj_re de la fonction 

publique et d1 un f'oncticnnaire de la. fonction pt~blique élu r,ar des fonctio:?:1..11.aires 

è.es se:::-vices publics . Le révérend Itub,rn f.rnra"n, pasteur nam:·uan, a été norrmé 

président et le zous-inspecteur de police Daniel a été élu membre par les 

fonctionnaires~ La nomination d 1un membre par le Commissaire de la fonction 

publique aura lieu si la nécessité s ten fait sentir . 

En dehors des possibilités offertes par la politique consist~nt à ouvrir les 

services publics à des fonctionnaires nauruans, dans la plus large mesure possible, , . 

eu égard aux qualifications professionnelles requises, une autre source importante 

d1enplois a été offerte par les British Pr.osphate Ccm.nissicners, Depuis av:::,il 1963, 
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les British Phosphate Cornr1isi,io11e~ ont fait connaître à l~auru tous les postes 

qu' ils· ne· se proposaient pas de rèmplir ·au moyen d 1 uriè- promotîon ou d'un transfert 

cl'J. persom.el- déjà -à · 1e..ir service et • corr.pre;,1arit q_uelq_ue l37 Naur:,.e.ns. Le ncinbre 

de Hat::::-ua.ns can·i'..~idats à ces derniers postes a été -peu élevé. 

Juste avant de quitter l I Australie, j 1 c.i été ini;o1·mé que le · Hauruan dont j'ai 

parlé plus haut, -dans cette èl.éclaratioh, :disant· qù'il· avait . obtenu un diplême 

·d'ingénieur ci vil; avait accepté un emr,loi d' ing.;;nieur c-i-..ril pour les Phosnhate 

Corr.r.iissioners. L'administration .avait espéré l'employèr dans un pos-:e supérie1J.r 

de la fonction publique et la décision de cc Nauruan d ' accepter un emploi avec 

les E-ritish Phoe-i.?h:?t=-e Çor;r.1iss~oners peut entraîner un certain délai a.ans, le 

remplac'e!rient d I un Australien par un NaurUe.n ùans la fonction · :pt:.bl::.que, :nais elle 

fournira une excellente occasion ·ae faire -:.me e,-t_périence profe-::;sionücllc 

avec une organisation très efficace •.. 

Des offres. d ' emploi abondantes , d.es taux de salaire généreux et d.2:s contri­

butions substantielles contribuent au raaintien d'un haut ni veau de prospérité 

dans·-le Territoire. L'accr.:iiesement de 50 p. 100 è.es salaires de base, en 1961- 62 

dont le Conseil a· déjà été informé, _et l' él6vation s1:1bs,,:;antielle des--marges de 

salaires dans les services publics, dont j'ai déjà parlé, ont remarquablement 

accru ~le revenu· de la pormlation nauruane. Les demandes en équipement et en 

r:i.ain-d' oeuvre de Natu-u sent telles r.1e.intenant, q_uè • 1e prog.rb.milic courant de 

logements qui -prévoit 20 nouveaux foyers pour la communauté naurtuine, n l'a été 

possible que grâce à la combinaison des resso;;.rces -du Dépa.rtement d.u travail et 

du Conseil de gouvcrner.,ent _local de Nauru: .· 

L' Acl.111inistrateur a ·cré:§, en octobre l963, un Elu-eau de fœ-mation p~•ofqssionnelle 

et ·d'emploi composé de repr.é sentants :-.du 'Conseil .de gouvern.ement local de Nauru, de 

la Jkuruan Worke,rs' Or.'7.an•: s?.2,iQD; des Br:i.tii-;h, P.1om,)h~~<2~0,ii.!ii:~rs et de 

l'administration. Ce- Bureau conseille,.1 1 Administro.teur sur le pL"..cern.ent le 

plus avantageux pour l'emploi des N&uruans et des. }l!m.i:ruane s., quittant l' écoJ.e et 
sur les moyens de fournir une formation -spéciale nécessaire ·pour leur permettre 

d'acquérir des qualifications profession..--ielles L Le Bureau 'doit être d'une aide 

précieuse p.our- la pleine efi'icacité- des bour;:;es techniques·:,, des bour:.;es de -.cadets, 

des, cours -ccm..~erciaux et d' a:utres plans perrr.ettant la formation de la jeunesse -

nauruane . 
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·J'en viens naintenant a:.u: progrès de l I ense.i.gne!llent à nauru. Je suis· heureux 

de pouvoir dire que les écoles de Aiwo et Yai·en ont fusionna en février 1954, 
per:nettant ainsi de pl2t.cer toutes les écoles pr:.maires de l'ad:'!'linistration dans 

u11 seul systèrae intégr-3. 

Les enfants de trawailleurs contractuels de::: !:xitish Fh2§.-;-:,hate C0!1-'1issioners 

ccmprennent trois types ethniques. H' ayant pas de dci:ùcile permanent à Nauru et • 

étant sujets à changements avec chaque recrat ement an.11uel, ces enfants sont 

envo~és dans une éèoJ.e primaire en vertu du même régime d ' enseignen:ent établi 

pour toutes l es autres écoles de Hauru. Grtce à cette .organisation, les effets 

de déracinement d'un changement annuel de population sur le progrès de l'enseignement 

sont limités aux groupes intéressés et le progrès rég',.llier des au".;res enfants 

n'en est pe.s affecté. Le nombre des enfants chinois d 1 âge scolaire des Iles 

Gilbert et lllice doit augmenter grandem~nt cette année, lorsque de nouvelles 

familles SE:ront logées Cians les logements des travailleurs des British Phosph~ 

Com:nissicne.:Œ, et une école contenant 16 classes, d.es dépendances et un personnel 

enseignant est en voie de construction. 

Le même progra.-n.rne est utilisé par chaq_ue groupe, avec certaines différences 

essentielles dans les pl'OGrammes traitant è.es langues vernaculaires, des histoires, 

etc., au cours des premières années, tant que l'enfant ne parle pas l'anglais --

de façon sui'fisamm.ent courante pour pouvoir suivre les classes ordinaires. Dans 

les grades primaires supérieurs, l'accent est toujours placé str l'anglais. Le 

co:itenu de la plupart des prograr.,mes peut se comparer avec ceu..'<;._que l'on troüve 

dans les grades :primaires victorien,s, à l' ex(!eption des adaptations locales 

convenant mieux au milieu dans lequel vivent les enîunts de ifouru. 

Une étape impo:ctante a été franchie au début de l I année scolaire 196/1-, avec 

le. création du Centre de formation des instituteurs de Nauru. Douze étudiants 

ne.uruans sont insc~its à ce centre et suivent un cours de deux années sous la 

direction d'un instituteur instructeur spéciale~ent engagé dans ce but. A la fin 

du cours, les étudiants effectueront pendant deux ans un stage d'enseignement 

sous la direction d'un i 1structeur, dans des écoles d ' adrn~nistration, aprè s quoi 

ils recevront t:n diplBme d 'instituteur. 
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Depu~s la fin de l'a."'lnée 1962-15'_63 , . l~s condi tions d ' at~ribution de bourses 

à un âge plus .élevé . ont été modifiées afin de mettre_ ces bourses à .~a disposition 

' de tout étuèiant !'lauru~'l âgé de 17 ans ou m~ins, q_ui 11e.sse avec succès l ' examen 

dit d. ' Interme§.J,&tc Certificat~. L,e nombre des bourses attribuées chnquc . année 

è. des é ..,.;udiD;nts . plus · jeunes .s I est accru de 6. à 10 . et; en outr_e , . un 11ouveo.t1; ~enr.e 

de bourser; a été créé :pour . des étudients rec:bercho~rt une :form.atio!'l ccr:-:::1erciale .ou 

technique . . Une bou.rse de ce genre est à la disposition ~e tout étudiant nauruan 

âgé de 16 ans . ou moins .qui obtie-:i-~ un Junio.,· ï2cl11r~al Certificate et qui satisfait . 

aux exigences du Comité de sélection, prouvant_quril bénéf~ciera,s1ns aucun doute, 

de. la f .<:>rmation don.--itfo , et que les q_ualif'ications recherch6es b0néficieront à . 

la com.munauté naui·uane. 

Toutes ces bourses peuven~ être ol>tenu~s en Australie et ve.rient c110.que 

année à.e .650 livres à 350 livres . 
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En plus du prograum1e actuel de bourses d'enseignement technique, a',l.X termes 

duq_uel les ét~die.nts l!t1u~·ua:1s ,I:.:!uve.ot faj.:::-e lc:ir app:.::entissage e:i Australie, un 

nouveau prog:r3.r.1me vient d'être approuvé; conformément ù ce prog!'BI!lllle, la formation 

professionnelle des Nan:ruans et des habi tapts des Îles Gilbert et Ellice _pourra 

s'effectuer à Na1.L""tl . Néanmoins, en raison des difficult~s qui surgissent lorsqu'il 

s'agit de :faire reconnaître par les 1)ureaux d'apprentissage et unions de 

travailleurs la valeur des certificats d6cernés loc~lement, les étudiauts nauruans 

qui seront considérés comn.e ca:fables d ' en profiter seront encouragés à ecquérir 

leur fo:rrri..ation en Australie . Déjà, deux r-;auruans suivent des cours professionnels 

eu point èe vue de la mécanique automobile. 

Le pro@'amme de Nauru cera placé sous le contrôle d ' :m conseil professionnel 

dans lequel les BrJ .. ~ish Phosphate Cor:nnissio:::mers, l ' Organisation des travailleurs 

Nauru.~.ns et 1 1 .O.dministration seront représentés. Ce conseil jouira de _pouvoirs 

assez larges et sera en cesu.,e de déterminer les salaires, les conditions du 

travail et le niveau des études ainsi que d'examiner l es candidatures et d'approuver 

les cours professionnels locaux. Lors de l'inauguration de .ce projet, un niveau 

local de formation sera fixé . Mais le Conseil devra s 1 efforcer d'élever 

progressi verne nt les ni veaux de 1 1 enseiGIJ.Cment ain_si q_ue les capacités des 

étudiants; il devra aussi veiller à ce que les a utochtones p~issent disposer des 

services de formation professionnelle. 

Les British Phosphate Cow.missione~s se proposent d 'étendre leurs services 

actuels de fo:rn:ation commerciale en instituant une école d'apprentissage . 

Les encouragements donnés aux rlauruans :,pour qu' ils .se forment au monde des 

affaires sont considérés comme très im:portants po~r réaliser un meilleur équilibre 

de l'emploi dans les cor:u:nmautés local es et pour améliore~ ieurn caµcités de 

jouer un rôle plus grand dans la mise en oeuvre de tout p::r<:'jet de réinstallation . 

La situation au foint de vue des conditions de la sa::ité :publique à Hauru 

continue d'être satisfaisante; des progrès sont ef~ectués dans ce do~aïne . 
. . 

En juillet 1963, une étude a été entrepri se en ce qui concerne les mesm.·es 

en vigueur à Nau.=u ~our contrôler et 6li.:niner la t~èerculose . Ce travail a été 

effectué ;par le Docteurs . C. Wigley, le plus r.aut sfécialiste en tuberculose de 

toute l'administration du Papun et de la nouvelle-Guinée . Le. i:e,rtie_ II de ce rapport 

signale des détails sur les conclusions du Docteur Wigley, détails qui soulig;:ient 
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une importante diminution du te.ux de la ,maladie dans l 1 Île de _Nauru et indiquent que 

les fü.sr;ositions priGei- p,nr. cm1~r6ler J,.e. ms.J.aà.:i.e se sont révédlé,~s efficaces. Le 

Doct_eur Wigley a fe.it des reco~andations desti.nées. à renforcer les mem.U'es 
·' 

existantes en vue de, 1 1 éradication de cette :r.:D.la.die dans cette Île; ces rec9rcman- . 

dations commencènt à être mises en oeuv:::-e. 

Le Conseil sait déjà que _le Territoir_e jouit d'excellentes instalJ.ntions­

sanitaires, Farmi lesquelles un bopital b::.en éq_uip&, doté de services de 
. ' 

diagnostic et d 1 i.ln nombre de lits répon'da.:::it è tous le.s besoins; cet hopi tal a 

également des co::isu~_ta. tiens prénatales et ë.es . se:::-vices. d'hygiène de l' enf~nce. 

Les eff~ts q_-:;,~ l'importance primo:-cdic.le_ accordée à la ré:i.1:s".:.:üJ.ution a . eus 

sur toutes les autres questions traitées à Hauru sont ·reut--,être le miet:.X illustrés . . . • • ' ~· . 

par la situati?_n en ce qiû concerne l'habitat . Lorsque la. r .éinstallation a semblé . 

1.u1e perspective imminente, 1~ question .s ' est posée de navoil~ s'Jl était nécessaire 

de consar,rer de larges sommes à . la mise .en oeuvre d'un nouveeu programme d ' habitat, ,. . . . •, 

alors que·, peut-être., ~vant même qu1 il soit possible de terminer la construction des . 

maisons·, i•émigrati.on des Uaurœ.ns désirant se réinstaller ailleurs risqua~t de 
' - • 

provoq_uer ·une brusq_ue diminution de la demande• . . En, même temps, on );louvait 

naturellement ?e p.emander si des efforts devaient se concentrer sur l ' agrandissement 

de l ' esi::a,ce habitable des maisons existantes, ce qui comport~rai:t un prog:ramrre 

réd1.1i t de constructions nouvalles . :Mais les logements se surpeuplaient et, bien 

que Nau..."'1.l. disp:ise en ce moment d I ti9-v.i:peme?1t ei; de roain- d' oeuvre en qœnti:té . 

suffisante pour les consacrer aussi :rapidement que possible à la construction des 

services essentie_ls. - _ i;a:rmi lesquels une école nouvelle comprenant seize classes 
~· : . 

et des lqge:1ents nouveaux pour l~s travailleurs engagés et leur famille -

mai~tena~t qu~ la ~uestion de la réin~tallation semble exiger des n6gociations plus 

long.tes, la construction de vi~gt maisons nouv~lles pour :es Naurun.ns a été 

en1:am6e; ceci a ~fté possible grâ:ce à 1A cooi:éra tion entre. le dér:artement des 

travaux de l' ad.minis tra tion et le Conseil de gouvernement local de fümru; ces deux . 

organe~ ont joint leurs ressourc~s et ont ajourné l'exécution de certains .de leurs 

propres programme s de trevaux. 
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L' ann6e clernj_è:::.·e, ù la trentième se:,sJ.on du Conseil de tutelle, des q_uestions 

ont été .posées en C:e qai con~er;::ie I 1 approvi3i.o~me:nent en eau de Nauru . Certaines 

disc:ussions se sont procluites au s'J.jet de::; conséquences Eossibles de l' extraction 

du phosphate sur 1~ r6g:i.ree è.es pluies et l'approvisionnen:ent en eau . • Le Conseil 

sera heureux d'entendre, j I e::i suis sûr, qt:.e cette q_uer, tion a f c.i t l I objet d' enqu~tes 

très sérieuses et très approfondies ; ces enquêtes ont re~ntré que le r égL~e des · 

pluies à Nauru ect e:xtr&,nement variable et difficile à prévoir; les statistig_ues 

révèlent des chutes annuelles de pluie allant de douze pouces i cent .qu::i.tre- vingt-

un pouces . Au cours de la période èur~nt laquelle des statistique~ ont été 

teijues h cet ~g9..rd, c' es t--à - dire uae période de près de cinquante années, la. 

moyencê des chutes de pluie •::; 1est evérée d ' env~ron ·gu::i,tre- vingt pouces. Les 

calculs de la. st'.:l.tistiq_ue n'ont révcilé aucune diminu.t::.on de: la moyenne annuelle des 

chut€s de pluie pendant la. période d'extrc.ction élu p".:'l -:.,sp~ate . Par exem:;>le, . de 

1931 à. 1940, cette moyenne a :.!nuelle a été de 7~~,42 pouces alo:-s q_ue, de 1951 à 1960, 

cette ·moye~ne fut de 86,89 pouces . 

L' extraction des phosphates n ' a détourné aucune source t:raditionnelle · 

nau:-uanne d'approvisionnement en eau: à savoir les puits , ies cavités c6tières 

et la lagune de Bua.da; t elle.s étaient les seules s ou:rceo d'approvisionnement 

en eau à l'origi~e dans cette île . M~i s, depuis l ' extruction du phosphate, le . 

remplacéroent des habi ta.tions recouvertes de chaume Far des n2aisons ayant des toits 

ca:r,ables de faire couler 1' eau dans des r éservoirs et des ci t er nes a • créé da.us 

l ' Île une source nouvelle et meilleure d'approvisionnement en eau. 'L-es 

...Br.i.ti ~b FhogpJ:iai:t'! Ccrmni.ss:toTIQTil ne prennent leur ~au à aucun des points 

d 1approvisionnement traditionnels des Iiauruans; les· puits demeurent e:~clusivement 

utilisés par la communauté nauruanne; ma.ic, bieo qu'ils fournissent de l' eau potable 

et conver;ant à des u~ages domestiques et généraux, i ls ont tendance à devenj_r 

se.un:.âtres et plus salés :par temps de sécberesse . 

L' appr~visionnement en eau ne cré~ un problème qu ' en période de sécheresse 

· prolongée . L' exercice 1963- 1964 a joui de chutes de pluie constantes et 

abondantes. Dec réserves de sept millions de gallons d ' eau sont conservées, dans 

cette Île , rar les British Phosphate Commission-:rs1 àans de vastes réser11oirs; trois 

r6servoirs supplémentaires voot venir s'ajou~er et pourront conserrer trois autres 
millions de gallons . 
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Jlai d.éjà mei1t:Lc:l!1ê _que . .1'1.;m -fü?s })Oirïts. sw, :J_.esqueln ·1 1 acco:r<l ·s.1 ét::1:it : feft . . .. ' : . , · ' ,. . . . .. . . . 
à la. cor.férenèe clu noies cle :r10vemè:~.e., ent:-:e .1.es . ·re:J:?;rése.n:i;&;nts • m:i.uruans et ·les • . . ... ·. . . . . . . .· . , . .. 
Br:!.Jv:i.sh :r:6os;i1a ~e. Co:um:ifssion".'?rs . <ftai t q_u? .la, quant~ t~ , d ' -eau ·cr..1e_ • le: Conse::.l • pou:rraft 

ti;~; d~~. ~t'?~ks • -~~-~ B~i·t~-~;};i. Fh;~E:1-w:~e •. C9.2_~;iss_:i.o_~.., d.evJ:sJ.·c· &-cre augmentée , .et • ... · 

po:r.··~é~ 'è un :rrbxizy1~--n ci~: 100 000. ga.l].ons Ï:ar. sema:ï.ne .:.. . ... .. , . • ' · . .· : , . . . . • ' ' ' . . ' • . .. ' 

~telle 9_1.;_~- ~oit: la .s i ~:tion lo:r:-sq_u.e cc1?t_e quesU._on _.:f.'ut exà:m:.i.n.ée la dP.i·nière ' 

fois r,ar • +~: Co·n~eii ·~:;_~ t :~~tell~, • et: q_Ui . i~1 t que les . N°l?-Ul'.iJ.;ms .. p.=.yaientr .. . ;.. .:. · 
. ~-- . ' :.. . .. . . ... ' ~. ·. ' ~ .: '.. . • . . ' •, . . . • . . • • 

trente-un shillings l~s _m;l;Le gallqn~ d..1 eau e:np=:-•untée:; sur: lesg_uels cinCJ. shillings : 
•.• i .i. : ·/· :· :. •: .. ·:; . :. . •. . •• . •. . • ' • • •, ·' • • • 

étaient le p::i:-ix fixé :r,ar.les .Eritish .Pl:ospbate Corur:is::;io:;:;e:rs pour ia-.-f'o-:.1rniture •• 

au Conseif ~t vingt-Iî.;~ :~ta(ient le. r •ri,x supplément.a,i::ce i:.ay:i p9.r le Co1:seil ' :r;our la 
.- •• .. • : : •• • • : # • ·: • •• • - · . : : • • • • • • • • • • 

distribution, les 1:a.rt :tcs se sqnt r~iünte:1:-mt e:/ce:i.dues ·poi,r,, q_~e la :·:fonrni ture :de >. 

l'eau au -~ons;i'ï··~~ -,c~{i~-~: ;{~ni .ce 3onseil.- • 

Àil?s:t; ·-- ·{à ·si tua.·~-i~~ ~~ ~poi:it de._ V1.l::!. {.·a_ 1 1 q.:_::ë):<?,V.i ,:_;ionnew~mt :en ' è::l.U e-st lài 

suivante· : ' l~s ~ctivitos _<l~s _Bx-i-J,-i.sh PhOST~!-late C9.;;-:-in:i._:,_?1.~.!'!:::., ~0.:1· s21tle: i·::int· • 

n:·1 ~ffec tent pe~·-dêf~v~:~:~~t:ilem~nt les sources locales :.,:1.:t.:J.r€ :..:, es. d' •é. i,:;;JrOV'.!:.L i.Onrremant 

en es.u, mnis rendent_ posslbl~ de _fo1.u.·:i.ir. cle .1 1-eau grc1-:,ui-'..;e:!!2~t au -C.:,nseil ·.de, > : 

gouvernems~t. :1~d~(de ,Na~r~ -~u.~ époç_ues çl~ r:6..--iuri~ d;eau , • -- .·. 

E~--è~ :. q_~i c~n~e;~e la ~~ur-nitu;~ de 
0

l' élec~;z.,-;i,çi·~6~ des· progrès .'sont 
· • • .,.... ' _: : • : . · :· ·: •• • 1 • • • • • • , . ',,. • 

enregistrés au . ccurs ·de 11 exercice: que nous excmino;ns • en, ce qw. _,çonc.erne · .-. 

1 1éla!g~ss~;n~~t du ~;~ee.~ ~-{~ct;~{-~u: ~e -~nièr~ .. à fq~-~fr,:- d.e .·11 élèctric::l.té· à ·:\lh plus·-. 

·grani ~~m~-~e de ~~:;_s~i;i~ • ~~~ua.n~e;; • ,l-~ a~hèvel)l~nt du . réseau cle . f;Lls -éleètriques ·" 
e.utour a:/ i.1 Île ·:e~t • ~; ~-u~ ·,, · , • , • , • ••• • • 

.. '. :_ :' :· :., ·. 
Pottr ce g_ui est d8 1 1 e.dn:i,.nis:t:i::ation de la ju~ttce, elle a.ëvi~µ:t progressiveriiènt· 

la res~nse.bil~ ~~ • ~s ·};a.1.,.~~:1s • • .. ~.;tuell~ment.,. :il. y a c:t~q_ ip.z.gistra ts . naurùans; 
.1; .. . ' ·. , . .. . . . :.; •. ' • • ' 

il Cf,t ra~e q_u.i un :J?.OD Hau:r:_uan s_e . trouve au banc des r.2ag:i,strats soit au ·tribunal de : · 

district., soit e,':1 tribunal_ ce-qtr~l; lorsque cela G'::"' · :procluit, c 1 est i:arcc que ·le . . . . . 
greffler a estir.16 nédessaire d 1avoi; recours i:). '...:7.: magistrat à.1 outre- mer, 

1

a'f-in ·de 

co?pléte! les trois memq~es requis pour constituer le banc àu .tribuna.l central . 
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Une entreprise coopérative im:;:ortante du Conseil de gouvernement local à.e Nauru 

est la Coorér.G.tive ücs Hauruans . :r:J. est c,g::b,ole de pouvoi:r sigoeler que cette 

Coopérative fait des progi--ès . 

A côté des activités comme~ciales de caractè~e général, 1~ Coopérative a 

rc.aintenan~,:, une boulangerie, une bo'..\Chr..?ric, u.ne fab:t:i.g_ue de ]~_S:.f~.2 et u::ie 

cordonnerie. Une ins~llation plus vaste de réfrigération et à.e congélation a. été 

const:::ui te au cours de 1 1 année et sert d ' annexe au ma.cas in No 2 du Conseil de 

gouvernement local de füi.uru, ce qui _!:ermet de i'ournir à la. co:mmunàuté naurua.une 

dav~ntage des proclui ts tels que le beurre, les oeufs, le poisson, · 1.a via.nde, les 

fruits et léeumes frais. Ainsi, la Coopèra. ti ve sera ca;e.ble d' errimagasi.ner n ' importe 

quelle quanti té è.u poisson :r;êché loc~lenent. 

Déjà, au com-s des dix mois et dE;mi de 1 r cxe:rcice oudgétaire actuel, les 

achats dé 1a Coopér~tive ont dérassé le n:ontaut de l '. :;.nnée précé:len~e ~t. on 

s'attend à 1.L."le augr.'lentation de 25 p . 100, résultant · d.es activité:: de l'e.Œ1ée 

en cours.· 
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J'ai gardé 1,our :i_a f~n la q_1.1P.s_tion im?Q~tµi;it.e de la réips'.:alJ.a.t::::m . 

Le Reprérc:cntant s,p_écial . d.e 1 1 Au::(,ra2..ie à :::.e. qes;:,ion de 1963 r.u Conseil de 

tutelle a· ·donri§ un compte r -:md.u détaillé d.es m<?su.-,:-es pr~s.en p0ur trouvl'.:!r •.me 

location conYenr,nt à la_ réi:w,bllation, ;iusq_u1 au stade _où _ le Comité cle réinstal-
. ' -

la-'..;ion du Consej_l de .zomrernement_ ~o~al de lfauru., e:;,n:ès aYoir insrecté 1 1 île. 
' . ... ' . . . 

Curti3 avec le Di~ecteùr ~e 
. ; . 

Ministre de ce q~~, en ta~t 

la réinstqllation c1..es Naaruo.ns; avai ~ info:cmé le . 
. : • . . : . . - • . . ' • ~ 

·~' · 1 ' . ..,_ 't 11 "'1 C .... 't ç:ue ~~l ~e ,. i . esi;::-.ma::. v que soi ~ :i..-_e ur,..,is, so.i . 

l' Île Fraser, s~ ' 1a' cÔtG ' du Q·ueensland~ co~vien:lr?it _à la réinstallation. et . 

serait 'recommandé~ en ccns6qucncc au. C0µseil (le r;ouvl=rnement local cle :mm::.·u. 

On s~ ::;ot;,viendra. q_ue la quest::'..on de la .ré':Î.nstallat::on des Naur;J,ans . a ét~ 
: ~ . . . ; : 

soule.yée p2.!' • les Nair~ens eu.,'{-mê:-:1·e~ peu a:pràs 2.3 o.eu::ièr:ie 0uerre mondfale. pepuis 

lors., ~es conseils de gouve:::ncnent 3:.ocal de Nal'.ru qui se sor,t sw~cic-:.0 ont s~uligné 

1 1 impo1·tanèe d 1un ple.n· de réinstallati0:."!, et la questj.0n a été étu'liée r:ar le 

Conseil de tutelle . 

La prer:ière :!.)roposi ti.on ?récise touchant la réi~stt~llt. tlvn dE:s Nauru:rns a . . ,•. 

été faite par le Gouver:".lGment a.ustr.alien e'3 1960, lo:::-sque , Qi)rès consultation 

entre les trois Pu::.ssances cdminictrc.ntcs è. l1 écl1elon m:tnist:friel, les Nauruans 

ont été informés qu'ils pourraient se réinstaller en Australie ou dans le 

te2·ri toi:::-e ttétrop::ùi ta.in à.es autres Puissances administ:-antes en tant gue me~.1bres 

de la. commu21auté existante,jouissant de l' égalité et de la pleine citoyenneté 

et bénéficiact cl' une assiste.ne-:;; S!Jéciale en. vue a.e leur éteblissement dans des 

foyers et de leur err,ploi . 

Cette offre a été rejetée parce que, bien que généreuse, elle impl iq_-..1ait la 

dispersion des Nauruans en ta:1.t que peuple . 

On demanda . alors at::.x Hau:·uans d 1 indiq_uer cr..1el e;e::ire de territoire, à lem· 

avis, leur conviendrait le rr:.ieux, et ils ont ni:'1si ex-_flosé leurs c1esièi.erata 

1) Le climat doit ~tre agréable et meilleur que celui de Hauru , de 

préférence dans les zones ·terr.:9frées du Pacifique ou è. proxi::ni té, sans risn.ue de 

phénor:1.ènes nctu:::-els comme trem'!:lle::!.ents cle terre, typho:1s., raz- d.e-r.1arée, etc . ; 

2) Il devra y avoir de vastes i~essources en eau fra:tche, toutefois sans 

risgu0 d 1 inoncl.ations; 
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3) Il ne a.cira· pa::; y avoir d.' insectes -.r'.ê!nimcu .. x , de vermine,. ni cle scri:ients; 

4) -Il ne devra pas y avoir Ù.1 an:i.na~x rr.ancE:urs ~ '.nommes; . 

5) Les crw.nc;c:11e, .. ts de saisons ne clev-.ton'~- pas ~tre trop 1~arq_ués; 

-6) L3 !'égio;1 dev-ra être vaste; 

7) Elle ùevra être fertile , offrant de bonnes possibilités pour l'agricult ure 

et pour les cultures de subsista'.1ce et; les cult.i.:res de rapport; 

8) Les mers environnantes devront être très poissonneuses; 

9) Il devrn y a.voir dès rc::rnources minérales; 

10) Il devra y cvoir un bon port· ou un ancrage naturel pour permettre 

l'entrée. è.es bateaux du tonnage que l ' on prévoit; 

11) La r 6c;ion devra ~tre si tu6c à pro::i m:î.té de J.' At1s·cralie, p1·ès è.es roarcnés 

potentiels; 

12) Elle· ë!.evra se tro:.i.ver sut une des pr:!.n~ipo.].cs rontes maritimes ou y avoir 

accès p.isément . 

On · a donc COlmnencé à chercher U!1e île q_ui réponc:.~'.'!:: t L toute3 ces co~1d.i tions • 

Toutes les Îles proches du continent australien ont été considérées, et le~ 

administrations du territoire du nord et du Po.pua et de la Nouvelle. Guinée ont 

également été :priées· de prospecter tous les endroits possibles, soit dans les 

petites Îles , soit sur le c:int:i.nent~ 0!1 a 6galement étudié les possibilités de 

territoires plus éloignés dans le Pacifiquè. LDrsque toutes ces enquêtes se sont 

révélées vaines, l es 1'iauruans ont demandé q_u1 on leur per,-.nette de prospecter des 

sites çui leur semblaient possibles , et cela leur fut accordé. Le r Jsultat fut 

que le:.; Hauruans ont indiqué que seules les îles Curtis et Fraser l eur 

co:wiendraiant. 

Durant ln dernière étape de ces explo::-etions , les Neuruans ont demandé une 

assistance pour ét udier les o.rrr.mgemènts poli-tiques possibles C!l vue de leur 

réinstallation, car ils estimaient comme des aspects insép~rables d'une mi:u:e 

question les avantages d'un site et ·l es avantages cles arrangeuents !)olitiques. 

Cette ai:;sistance leur- a été procurée et, après que le Conseil eut étudi-5 l es 

arrangements politi~ues possibles , u.~e proposition rom.elle a été fai te vers le 

milieu de 1962 : les Nau.ruans seràient réinstallcfo, jotdraient de .1 1 indépendance 

souveraine et seraient liés ù l ' Australie par un traité d 1ru::1itié du genre de celui 
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• qui :t"égi t les relations en-~re _lè Savnoa ocr;:;..dcnt~l et la Nouvel.le· Zéb.11.è.è ~ Co-2lllle 

le Ç'.)nscil de tutelle . en ?- ~té i!"1for::n(§ en 1963 ,- : le GouYe.n~e'n~nt australien 

hôsi tait. à acc<?r.a.er _ a_ux Nmu_:1.1ans .-pqur. l~ur réinstallation une part::.e· du ·continent 

australien ou des Îles proches, si la souver ai~~t!G devait e 11 · rèven:i.r aux Nauruans 

réinstallés . 

Au cours de la secsion ù.e 1963 _dµ :Conseil de.:tutelle; en ·.r é:ponse ·à une question 

précise, le Chef su:>rÊr:i.e a r éaffirmé que _-les Naurt'.ans estimaient rté·cessa-i-re d'être 

réi:rntallés pour que leur avenir sqit assuré . A·ce ·p:::opos, j"e·. 7.oudrais citer 

des passages d/ un c_cmpte rendu d 1 J.me séance d~ Concei1 de ·tutelle .-lors 1e sa 

trentiè~e session 
11

~ .! ... }S~ (Chine) Le Chef supr3me p e::1se .• t --il -qu' il .:pèt:.t Y- avoi:-

encore quelque avantage pour la population nauruune à demeure r s ur l',ile? • • 

."M. d2 ROBURI' (Chef suprême de ITou:;:u) : ·Je ·!~.e .r;cn.oe.: .pas . que 1 -:::s Nauruans 

ou leurs dirigeants revie::1dront _sur ln décision :foada:rr:~nt a :i-e C-'ÜOû ~.aquèlle •• 

.ils: doivcnt être réins_tall és rüll-eu.:::-s . f~is- j e ·0.n 6 1.;. '.·, ,:e ·me permétt):e d.e '"<.Hre 

qu' il ne: serait p3s possible po~r nou s de reste_:-. sur -P Î-].e en. raisoi1 -de , l à • 

ce,ssa tion . d.e . 1 1 exploitation. des phos;t,ha,.:;es? , • .Il ·.r aiù:'ai t . clm.•s • in1possibi:lité • 

phys:!.q_ue , mo.~érielle·, de demeurer ô.o.ns.· 1 t île.- .- J 1 e.:;p6re avoir r6ponù.u à la · 

.g_uest~on ~u. :::-er,rés~ntant de la Chin~. 

,:!i!_ KI..À.NG ( Chine) _ ~ Je suis trè_s heureux q_ue le· Chef s uprême ait 

ré~fr:i.r;né devant ,le Conseil que les dirigeants nauruans ne revi!2ndrai•ent ··. 

pas sui· ,-_:la décision déjà pr:Lse d ' être r é installés ailleurs 'Z Je· crois sa.voir 

que le Conseil de -:;,~telle Pavai t ainsi comp:::-is l'ar1 _a.er!lier.· Le Chef . ,. • 

suprê:ne confinne tme fois encore que cette décisio:1 ne sera pas moclifiêe par-- ·· 

la po:pulation:-de Nauru. _ Ai - je raü;on d 1 inte:rpré"~er ainsi su répon:,e?r . 
11 ( " ) 0 • • . 11 . I·1!. a.e POï3URT. , Chef , su:preme de Nauru : ui , vous av-ez raison, • ·. ; ; ·- . 

(T/P.V.1205, ·p . 62/65 -et 66) 

Le . Gou'!e~nement . australien a examiné . pour quelles· raisons se:3 offres 

précédentes -de réinstallation ave.ient été rejett:1es e~ a ·décidé , ;iou.r tenir êompte 

des objections soult;:vées., d'accepter la r é insta:!.lation .des 1'-huruansen tant q_ue 

g:::-oupe è.an~ _ une. île . Il a f ait procéder à des êtud1~ ;J clans l 1 :i::le Cur tis èt dans 

1: 11e Fi--ase~ et, après consultation avec le Gouver nerr.ent de Queensland, a dêcid~ que 
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1 1 Île Curtis offra:i.t des possibllit éi3 :de r-§:1.n::,tel:.atio!'l sati:sfaisantes, a,rcc un 

niveau d0 vie australien·. Les c1-eu.:: gouvernement s on-:; e3t iiï1é que J.1 !le Fraser 

n I offrait r:as de telles pernpecti-.res et ne c1.e-.r:..·ai t pets Ètr~ id.se à · 1a disposition 

des Ham·ucns ~ 

Ccmpte t.enu clcs opinio:1s des Ka1.u-uàns et du Conseil de tutelle sur la 

néces::;it6 d 1 un plan de réirn3tallation, et du fai·t que l es Hauruans estimaient qUe 

l 1 Île Curtis le\;.r conviendrait en tant que nouveau foyer J les grandes lignes 

d1 un prÔgrarmne cle réinst.:üi.ation dans J.1 Îlc Cuz:-tis ont é'~é 6labo~ées et le 

gouvernement . a aut orisé l' o:'frc de cette Î:le aux Na11ruans . Les points essent:'..els 

de cette offre étniént les suivants 

La l)optüation· nauruane aurait, aprè::; ar,prc:.'ation du pJ..an par l co Nau!'uans 

et par le parler.12n-C du Ccmmonwenl'.:;l1 austral:i.en, la pleine citoyennet é aust ralienne, 

avec le clroit d ' aller et de ve:1ir entre l ' '.:le de NauJ·u et le conti:1ent eus~.:ralien . 

La population nauruane r .Sinstallée d.a>1s ]_? 1le Curt:::.s et sc•s d~scer.è~.-:1ts 

se verraient g::u·antir de fason pe1"'m.anente le po,ivoiY C::t~ à.i::J.'?,c:r les af:'a:i.:.~es de 

leur communauté dans ·ir Île Curtis, • avec la ,jouissance ùes r,00.voirs les plus étendus 

en ce qui concerne la g~sÙon, • cof.':lne bon leur s Emblera dans 1 1 intérêt des !fat.1ruans 

et de leurs descendants, des terres et autres.biens qui leur seraient échus aux 
' . . . 

termes de l.'accc-rd de réinstallation cles Nauri..:ans , de mtme que d 1autres pouvoirs 

spécia~x leur permettant de a.écider du transfert des terres, dans l':Île Curtis, 

à des personnes autres que des Naurunns réinstallés dans l'îl e Curtis ou leurs 

de:,cendants et de trancher d 1 aut:::es questions iritiressnnt plus particulièrement 

les Ifouruans en tant qu'_occupnnts è.e 1 11le Curtis . 
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' c) -- ··-te peuj;>le • riou±-ùnn ré"insta!.l1J su:-.· l1 Île Cùr·tis et ces cfosc~hd8!lts. 

bénfficièrorif à.e éonc':.itions ·s0cialer;-·· cl:::i~s • le . a.cmn.ine' du logemcir:,, . ::le 1 renseignement, 

de la santu~ -du -travu:i:i "et:dès so:J.aj.res, d.ee eommli_nicat::.ons; de l'électricité, . ·· 

de l' ap?rovision11e:m;3nt en enuJ et autr.c:?s :facili~;0s g_ui,, en é'cendue et en. :portée_, 

:ne sero!'l.t !)as·.moins f'a.v6rë.bles que celles dont joti.issent lès ci-!:;oycns de 

Queensland~ ·•} 

d) . • ·Le.:peu:p1e ,naunia..'1· réinstnll6 s-.n· . l'S:J.è C:ur~is et ses è.escenG.ants . 

jouiront de J?6Ssibil:i.t1s éccnorliques, y corq')r:i.s 1 1 instàllt:'Gion d'.:i.nël.ùstr.ies·. q_ui 

po'.trront, leur gara.'1t:i,r • un n;iveau' cle vie co!tpa::ab2.e t->. celui des citoyens australie!ls • 

aya."lt des activités sem::>la'bles; ces pocsib5.lités économiqnes. seraient of:fertes' 

à tous les hoi!ll!les : capables ·et désireux cle tro.v:;,,}.ller de même g_u' a'.1 :i;üus grai~d -. 

nomb::-e ·pos:3ible· de femmes; elles 1)2.:!"'!i~ettraient aux hen::.tants •dr:obtcnir le. degr6 :· 

nécessaire ·cle spécialisation qui . lem· a:::s~ire~·['.it ·un . nj.••eau de v::.e e.pp:;_~oprié. 

Il .convient de noter q_u-~ • l e Gouvern,=ment aus".;;r-_.:::.d.~n n .: a pu _fr..-i r e -d. ~ l' Île 

de Curtis u,.'1 Et.ë.t souverain ne.unum· inc1épcndnnt. • Sc. _:-,,··o::.,cr. -~~;ion,.- ce_;?er: -1:.:-r.t , . . 

Gign:i.'.fiait q_L'.e les Ifau:::-uans pou.r-1•.:;üç;nt-. diriger lem:.s c.f:fc::i t-ls ·sans · i113i:h·en~e _. 

de .l! extérieur _d~Hs u.t1èi mesure. g_ui ·pourrait) .à juste t:i.tre, être cçm:::_id6rée .comme. 

ré:ponè.ant,. aux· exigences de l' cutcnomie . · L1 î_le serait cons:tit~ée en tan:t que . . 

régicn ayant sc:i gouve1·neme~t ,local . distinct; -1,~s terres seraient -tra.~sf'ér1es 

entièreùient • aux·: !füu1·uat1s. q_ui ne pourraient les aliéner q_u 1 à I.L.'1 autochtone_ ou à . 

un descendà.rJ.t -ùe ·Ifauru.a.n:· réinstellé, ' à r.;oins que le .:cor.~eil loca l de ccuver2:;ement_ 

n r approu.ve l ' e.liénat ion . .. . Les Hauruans pourraient de · fa~ on perm['nente dir4ger le .. . 

conseil de gouvernement local grlce au. dé3j_r . des . gouverm~ments 6.e l'Australie et 

de Queenslnnd d1 i?troduire une disposition légale aux te~mes de la~uelle seule 

une ?ersonne nauruane ou descendent d 1 u.'1 Nauruan rlinGtallé serait éligible uu 

com::eil è.e gouvernement local. Ces propositions spfcial.es étaient sans précédent 

·en Australie. 

Les diverses mocl0lités du proe;::.narrir.1e de 1·Jinstalla:tion proposé oat été 

présentées à la populeticn et au Conseil d0 lîe.uru p&r le .c1ircctcur de la réins­

tal:1.ation au cours d ' une période àhLl'.I r:.ois environ, ea 1963. 
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La propos:.tion co!lt.en.~.it ce:..·ta:i.r:s éJ.~r:e:.1ts i:c:portonts aL'..-"\: termes desg_uels 

nota:!!Illent les ado:.' ités e.dminictrru1tc~ :JrO(!Urcralent tcms les c::.•éd.its nécessdrcs 

pour me!ler ù. b:.:..en J2 plan complet à.e la 1·Efinstullaticn. Les i-Tau1·uans p0sse-. 

deraient 1 1 Île -Cu:..~tis et toutes fs.cilit.Sc lem· seraient do:·mécs en vue de leur 

:réinstalle.tien. IJ.s ,SO!.lve::.·neraient 1 1 '3:le, sous une admfoistrat:f.on distincte, 

en vertu. è.e la loi su.r le gou.vcrncment local de Q.u.cern:iland.; ils a.uraien_t leurs 

propres trrounaux pour régle2· .les d.i:'férends entre fü;.uruans; après la :..·éinstal-

latiœ~, • ils gérer~ient eux-m&mes le Lc:1dmm~r1 s fioyaJ.ty Investment ?und et les --------- - ·---
redevances c.ontinuer6.ient d: être :pa.y0es e.u .. --::: p1·opr2.étdres nauruan:c;, au li~~ 

]Qsre.1tv T;-ust :Fund q_ui aide au i'i:.1ancement de:J. opéra;t.iona ciu ccns€il sir:.si q_u' au 

LonR Term I1_ive_stment E.!:~È• Ch8.que fr.mille né'm·uo.ne, lors de sa :céinstn]_lation 

àans l'île, :r·ecevrai~ i=,médiate1r.2nt un logew.e~t me!lblé G. 1 .LL'1e supsrf:.cie r2.icon­

nàble, l' aménaGemeut et le è.émé~~cet1en-~ étcnt a:::;su~•:-::::; cra~uite::ncnt. 

On a parle§ !)récédertJm.e;·_t de l'acùnin:Istra:~ica è.e l'île C'.1rti.s f'l1 tx.:: que 

:région distincte aux termes de la loi de gouv~rnern.2.~!-:, lac-:;,:. de Q.1..('~ns l:;;.;.:•d. 

Cette loi confère cles :poui:oirs . très étenc"lus à 1 1 auto:, ito lcc:ale et le conseil 

sera sans doute intéressé à conr.attre les fü.spositior.s de ia Section 30 de lo. 

loJ . .relative à ces po:.!voirs. .Permettez-moi <le l a citez- : 
11I I L • L , 1 1 • 1 • d t 1 1 J an\,o:rrl,.e oca e sera 1:r:estie ces fonct:i.œls e gou-✓er:.1emen- ace.. • 

1 1 autorité locùle s<=:::-a chargée du gouv_ernement et du maintien de_ l'ordre 

dans toute l a région et aura direction sur toü.te l' adnünistratio,1. de ce 

gou-:ernemcmt . - L' auto:.~ité locale aura le p.:,uvoir de r,:romu.lguer des 

orJ.onnances rel~tives au maintien cle 1 1 -,rdre, à l'ha"üitut, à l'agricult,Irc, 
' '1 • . t ' 1 , · ' l , ""t ' 1 a .... ense:i.gnemen , a a s~1te, a la bonr:e mora_ite, au bi~n-e !"~ , a a 

sécur:i.té: à 1 1 a:pprovisionne:nent en denr6es aliments.ires , au col.'r:'!ne:cce 

et è l'industrie; · elle pour:-a éla'borer des pro1p:•8lJ1.rres de dé-:eloppcment .1 

d'aménagement et ù.1 cmbellissenent de. la région, éte.blir d.es plar1s g0néraux 

ële gouverne;11ent de. la région et de _ ses hc.biJ~ants, :pré ,roir la direction, 

1' a.c1ministraticn et le· contrôle du monde du tréwail et des affcires, la 

mise en vigueur de toutes o:rd.o:1ne.."1ccs q:.i1 elle :pour:..~ait jt1.ge::.· nécecsaires 

eu bon e.xs:ccice deG foncticns_ du gouvernement l ocal ût de l'adminis­

tration des pouvoirs et foncti_ons è.e l' a:J.to:::-i t6 locale, quel que soit le 

domaü1e envisagé, qu I il soit ou non inclus dans les ·pouvoirs expressé.:i!eat 

con.forés p~r cet.te loi à l ' autorité loc:üe . 11 



GM/GH T/PV .)232 __ ·-_ 
- 88/90 - . 

H. Marsh 

Out:re ces pou;o:irs •• ét.::~d_ti_~ , . le pln~ de 1:6 in.cta:!.1.atio~ p;o_p0s0 p_réyo~ t 

l: eutoncmie :'int:nci.èrc cor;,pJ.èt~ · d·:.i· Coi1E:''2iL 
t· t • 

Un film en cotllear- et des photocr<.111hies J eri :m1ine terr.ps qt~' une me.q1.~ette 
. . . . . . ·. . 

de 1 1 :tlè êu::.~t_:i.3 ' • ont été_ ut,_:D.if.:6S ·vou1· àon!1er_ à la pc:pulat::.on une cert :a~.ne iù.ée 

. de leur:.::iou•:elle p~~rie· -~t ài _ _;e;ses rciunion::: publ~.quc~ ont é-t:;6 tçnues_ c.u coù.rs 

· è.es<.;.ùeil~s-. des =ç~es~ions o~t ·été. -;osées· li'0rè:;].ei1t ♦- • A ·1~ fin·: de ~ett·~- p;§~icde, . 

les èonseilier~ • ~nt con~u~ -1;6.-. l~ pop:lleti,~n • do~s les _diët-;id;s et è6ci;~ .' q1J:e la 

· propoci tion êt~it j_na~~~}'.)tablé . ï,â:rce ·g_ae Tes. -~rra:1g~n:.efr{s . poli ~i-que~ • ~ 1 éto,ieat 
- . . : • , . , ... • , . . · ~ . . ·. . : . ... • . . . . .. 

pas i:latisfaisani;s _-· .. Lè Conseil e. le.issé entendre ·q_u. 1 .::.1 1:rér;ar~.i t _ ~es ç0n~:!:"e-

rro~ositic1s . Plus réè~rr.r.ie~t ~. on à dit g_ue ces ù.erniè:::-es re:9re:1c1':1•3.j_ent' dari~ m1e 

cer-t!:l.:ine . me;v.{·~ les propo~J.. tions :i.ni·t~:r.a:.es à. 1 27:te.t :::ouvcr~in apr?:s ·1a: . i6f.nst~lla~·ion. 

D~ns l ' i::iterv~ie/~ri -~'.;te:1dont d~ :·10uvelles 17ro:90s:"tti0ns .orr.ai.an-t d~ la. co:mm:.ma:1.lté 
. . 

nauruMe, le Gouvc:.:-neruent cuetra2..ien a o-::ud:ié J 9. pc:,:' :;ion èes pe~:-s,;mner-; hebitant . .. . . . . . . . 
dans lt:tle Cl.lrl:~s par rappC;::_t ù. .la sienne propre e.u c;::;.3 oü : au -::.0:.i.-c d 1 ~'r.: ccrtein 

tempG , les Ne.uruans vou.draient ê-t;::~ ' ~·éir1s-f;o.J.lôs $U.t .J.. ! 1le f.\:::·tis . Bn c c::ç_ulte,tion 

avec lé Gouvernem~nt cie . G,L:~en~l~"-'ld , ' le Gc u.verncment / ustra::.:i.en a dé-::idô . d' a<:si.uérir 

les titre.:s de • :È1r::,p::.·:iétô :.·6siüe!'..tielle des ter:·es Ee tro~,.vu:lt 21. l' ex-trêmité • 

rnérid.ion.ale de 1 1 Île ef~n dt é limir.cr le :probl0me dcB gens cya..~t ~ctt1elle::1ent <les 
. . ·. . 

titres de _pro:priét{ e~ d'éviter' que ne se crée u.ne situa.tien i:iu ·résul·te.t de 

la½.uelle il ~e::.·ait de _l)lus en plus difficile- d ' a99-uérix- l ' Île, si c~l:3- devenait 
. . 

n8cessaire. _ le go1+ver:ne:me:1t s'est égclem:;nt préoccupé de la nécessité_ à.e_ prendre 

tontes m~SlU~l~G :poss:L"tle:s pour ù6n:ont1:·~r. la sinc1r_ité de ses pro1, c:::i tians de réins­
talle;èi~n • . Gr;..~c~ èux achats prélirain.a:!.res prcpcds et at."!;c e.r1:a:1gements conclus 

avec le Go~vè:r;:1~~ent • de __ Q,ue~nsland, 1 1 île Curti; peut certa~_ncment .~trc acquise 
.. 

au c0t1rs des cinq proct:.ail1es am1?es. Cette décis~on a été cor.J:J.u...'1iquée aœ: 

Naur;iar:.s dans ],.es te:r.::es su:lva."ltS : 

"Dans· son rapport su;;- ses discussiœ1S avec le Conseil d.e gouvernement 

],ocal de Nauru en août- se:ptertbre 19.53 , le Directeur de la ::.·éiustallation 

nauruane a fait savo::.r que, r~P,ondant à une question pâcise i\ l ' 0:poqu~ où 

.le Conseil a in:foIT!é 1 1 Administra.teur et le Di:::.•fl~tear du rejet des :propo-

sitions ô.e réinstaJ.la·;;ion, il ay~:l:t décla·~é . q_u~ 1: !le qurtis ~ 1 é.tC;it 

pac 4carté~ d ' :.1~ plu~ e.'?J)le exair:er:i et que le Ccn~?il :ferait (1e no1rvelles 

propocitic,ns aLl sujet de la r6instellatic~m . 



T/PV.J.232 
- 91 -

11L'!J.B cu:;:tts ect actuei.::.ement occv.p..§e par 1:.u2J.q_ue qua.rant·e habitants 

et a.es p~turag<2s iompre:1e11'.:; des propriétés- compJ.è-tès et . des pr-'.ïprié~,3$ à èail. . 

Des 'c.évelcppc~ents iudur,t.:::::.els 'd'une ~nnde magni tncle ·, s-:>nt en cours dans là 

région è.c Gladstone, de l; :iutre côté d.u p:;:ct de 1 1 ile Curt is; et la population 

rj_s•q_üÉ: d ·1 aur;menter de faqon iuportente è.a!ls cette région. La; partie de 

1 1 Î:lü Curt is connue ·cous le ncm de Sou-l::hend. faiJc partie de la ville de 

G190.t.; t.011e. Dé:!nS ce8 condi tiens, la disponibilité de J., Î'le-Curtis :pour la 

r -i:Ll:: ta:'..:-t.o·'.::i.0:1 a.6s Nau:::uà::is 0e:::-ài t de plus en pl.~s incerteine J h m:,ins que 

le· Co2r.nxHW•i,.'i..th .1.;;;j_.:J:!ê.:ne . ne 2:nmne i .rnmédfatement des ;r,esures pour S ' sSSï..rer 

'~le e;,✓uv::!'ner::_(:rit a è!.onc pri:., des dis·positicr..s ::;vec 1 'Etat de Queensland 

afin 9_u0, <!.'ü cac où un ac~ord interv:.3nè.r,.i,:-: t p~,1.,: J.s. r:6instaJ.J.atio:::t à::uis 1 ':tle 

Cn'!"".:.ts , le g::>uv-errJ?.~CD.t soit irt:!l:..§diai·eli1e!1 c à rr.€nn d 1ho~orer 00n of-r:.,. 3 aux 

Nauru::::w S ù.r;.s co1.:.ri'.!' 1-:: risqu'<:; o. tun ch~·mg3i:rl::::J.t G.•~ •~ir ~: .r: . .3"Cê:!J.c,:· a dsi.ls :i. 1 inter­

va1J:0 , q_u:l. re:r:J.rait la ch:;ae diffici.le et lente ot1 r:f:i;e i.1praticabJ.e . Co:tme 
. . . . 

pre:.11~_t.•1·c ra::su::.'e , le gouve~nem;int a acquis _ les ti~res dE:::S propriétés où se -

trouvent J.'='t m::;i-:ions cle Southend ainsi qüe ,les p;Jt ,1rc.ges adjacents (connus 

_sous J.è no::11 clG . 1Ocean V:i.evi? )° en nccord avec le goU-J('!rnement de QueE:nSlë,nd qui 

a c.'l.ei:16nJ.é qn: on .ne d:i.Gpos~ pas de faqon :· :perœanente de toute :partie de l I île 

p~nd:-m t 1:· .: cinq r;~ot:!hs.1.r:3 s e..t:méeG. Le gouverne?:ëJnt :pense que le Cons0iJ. 

appr~k1J:}:a, :.è souc:i. 6:~· PAust:calie de répondre ~ux désirs du conS'.eil et l ? 

sincérlt0 aï'Gc laquell2 elle ce préoccupe d 'assurer l'a.venir a.u 

veuple naurw3.n . A cet effe t, elle est pr€te à courir le risque ·c1e rencontrer 

d8S C:if:2'::i.cul".;3s et dr=- p:::-S::::1è.re dE~s menures e::1 vain ai.: ca.s où, en définitive, 

aucu:t a~co::d de ~é'l.nstaJ.J..o.tion dans l ' ile Curtis ne serait conclu et où 

l'île sei·ai·S ·utilisée à d 1.,3.utres fi:is . n 

Depuis q;_._e ceo d'écir3ions ont' 6té prises, les Na'.truans ont fait a.es propositions 

pou:..~ la cr03,t:i.o·o d'un coirité à j_lef:'et d 1axaminer la constit,ution -d 'un Conseil 

léeislati:f d-<.=St1.r..é à. rer..:9lac2r le ccnseii de go:.~verne::::cnt l.cc01 de Nauru afin de 

:per!!:ettre eux N2.·,.;rum2s de s0 fam~l:iarise;r avec J.es f ,r,c:ticin.s 1.égi~:...2.tives et la 

conduite du gouverncrre,:t 'dc sorte q_ue , . si les :1tSc0ciations relativ~s à le réins-
. . . 

tallation è.es !-:e.v.rûans a hoÜtissaient, uri tel conseil serait càp:?.ble ê.e f c.urnir aux 

Naurue-::is :.e mo:y,~n de se gouverner e-..,x-r:.êm.:;s . 
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M. Marsh 

Il va sans dire que les Nauruens e:,pkcn:i:; l'aide de 1 1Aù.ro.inistration pour ce 

comité•· et: 'l.' o:i ' &1 at-te-rid · à ce que l:es Na.uruo.ns ·GO'.ùèYent l a question ·l orsg,u·, ils 

se rendront"· ên Aus·t r a1ie en ·juillet· pour· J.é's :discùssions '!)révues . 

En·at'tendet1t,· ·le Gouvernement australien tr1assoeie' de· toüt··-coeur· aux vûeer: de 

le. population nauriaanè, et du'. Conseil.- de . tut~illè . selon l ësquelles le oien-~tre • futur 

des· N&.uruans · dépend· d.u sù·ccès .. qûe-• 1 ' on· obtiend:r·a · dans· la ·recherche, péùr- eux, ·d ' un 

foyer nouveeu .. èf.> plus -grand, .. oit la population -croissante pcürra être établie · et 

jouir d I ùo· niveau de· viè·. élev6. ' .11· nÈf' néglïgera aucune occasion de · montrer la · 

sincérité de ses · irrtentions et d 1.enc·curager . la/ pôl)ulaticn :r..auruabe à coopérer avec 

lui da11s J.l.é·'cablissemen."G d 1un·- prot:;r-tu,;rne mùtuëlleLient acceptable. ll croit que, 

lorsque l.es Nauruans se rendront compte qu:ils ne peu.vent· continuer d ' exister 

en tant çue•·peuple que·:-par·· des disp~siticns d I o:cè.r3· pcl:!. t ique l.eur carontissont le 

droit de diriger: J.eurs,· pro'prcs affaires en un .J ~.eu •4'l'. 1 :Lls p0ssèdent, 1.€'s !-Taurùans 

feront preuve de l argelt" · cle vile et · accepte1.·orit te nol1vclle pat.rie q_ni l eur .. sèra •. 

offerte.· : CI es-c· pourquoi le Gouverncr~ent àustraiien a i::-.o=i se·c~lemen-':, comm~;:.c-§ • 

1 1acquisition: de l'ile Curtis•; rna.is · a ··d.emàndê à :·1a Co::nmission à.u l of;ement de ;_, 

Queensl and de: prêparer • des pl~:as·. de· logen:ent ,approprié qui . puissent ~tre discutés 

avec l es: Nauruans·afin- que., 1e· mor.:ent_ veau, iJ. : n 1y o.it_ aucun dêlè.i dans le càrr.men­

cen:ent de ·1a. · constructi on des r.abitàti ons .qu1:11s .désirent~ ·Les plans et le 

premier m:::dèJ..e préparés pàr l.a Con:mi3si-on du: l ogerr.ent • de Queensland • ont été publiés 

:peu de -jours avaùt- nion départ d 1Austral.ie pour venir ûëvant ce ConseiJ., ·et je :. 

pense qùe le~· membres· du Conseil pourront trouver·guelque intérêt à exam~ner ces 

plans ici. •. • 

. ·· En fait, l e ~odèle se trouve :do.ns cette sa.ile et· le Président jugera peut- @tre 

bon de l e montrer · aux·membres du• Conseil ainsi que l es pl ans qui ont -été établis 

pour trois types de mai sons. 
Les Nauruans sont un peuple prospère· et a~•ancé; l es perspectives à court 

terree peuvent ttre .envisagaes avec optimisrc.e et ·1es bénéfices des efforts étendus 

dont je parlais d3ns ma· déclà~ation sont maintenant pr@ts . - Par ailleurs , tout cela 

est largen:ent fondé sur un actif qui peut ~trê·· perdu ou qui, e.u contraire, peut être . 

un bénéf ice pour evx. . Que ·1e rythme de 1 1 extraction 'ao~.t un · -peu plus ·rapide ou 

un peu plus len:t, que l.1extraction soit fuite en vertu d 1un arrangement ou d'un 

autre; les ressources · seront finalen:ent épuisées . ·· • Ce-pe·ndant, un avenir permanent -
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doit @tre établi sur quelque chose de stable · et qui puisce croî:t:::e. .En attendant, 

les phosphates, qui s ' épuisent inéluctablement, ont permis de procurer aux Nauruans 

un niveau de vie élevé, un progrès culturel,. un nivcsl:t d 1 instruction appréciables; 

ils ont ouvert 1 1esprit des Nauruans aux possibilités d 1un monde plus vaste et d'une 

vie plus p~.ei'..'.le, Tout cela deviendrait vain; en vérité 1 tout cela aurni t été cruel 

si, lorsque les phospl1etes seront finaJ.ement épuisés, il y avait dans cette île de 

huit ou neuf milles cm·rés une populat:i.i:m pl~s nombreuse - ce qui semble inévitable -

qui n'y ·pcurrnit trouver sa subsistance ni y exerce.:- les. professions qu'Alle 

a acquises ni jouir del.a pleine réalisation de ses asp~rations . Pour cette 

raison, je crois que le souci principal qui se trouve dans 1 1Accord de tutelle de. 

Nauru et que pa:;>tagent 1 'Auto~:i té adJ:tinistrante et le Conseil. de tutelle est 

d ' assurer les intérêts futurs du peuple nauruan en. l•.~.'. donnant une patrie où il 

puisse se développer et viv ... ·c heureux en tant que peu1;:Lè . 

Le PRESIDE1"'T (interprétation de l I anglais ) : ~ïe ;~ë!!'.!~rcie :te représentant 

spécial de sa déclaration. Je suis certain que les membres du Conseil désireront 

examiner le modèle et les plans établis pour les Nauruans et qui se trouvent à 

droite dans cette salle. 

Il. y a trois orateurs inscrits pour la séance de vendredi après-midi; ils 

feront leurs déclarations générales sur le territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique. Je propose que, lorsque cette liste sera épuisée, nous passions aux 

questions à poser au représentant spécial du territoire sous tutelle de Nauru. 

Nous verrons ensuite ce que pourra être notre programme de lundi. Nous comzœncerons 

en tout cas par entendre d 1autres déclarations sur le territoire sous tutelle des 

Iles du Pacifique. 

La prochaine séance aura lieu vendredi à 15 heures. 

La séance est levée à 18 h 15. 




